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La Gazelle des Tribunaux paraîtra txtraordinaire-

ment demain lundi, afin de ne pas interrompre le compte-

rendu des débats de la Cour d'assises de la Seine. 

JI-STH : s: cm m XELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 29 juin. 

AFFAIRE BOSTON CADOÏ, 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 27,28 et 29 juin.) 

La curiosité publique semble puiser chaque jour, dans 

les débals de cette affaire, un nouveau stimulant. L'affluen-

ce est de plus en plus considérable et l'empressement 

plus ardent. De grand matin, une longue queue remplit 

chacun àVs trois co doirs correspondais aux portes de la 

Cour d'assises. Les avocats qui arrivent de bonne heure 

au Palais sont obligés, pour parvenir à leur ch imbre, de 

passer par la Cour de la S unie-Chapelle. Des factionnai-

res de la garde m miei pale stationnent de dutance eu dis-

tance dans la grande galerie. Il règne dans tout le Palais 

un mouvement inaccoutumé. 

C'est aujourd'hui que 1 ou doit entendre Caroline Mé-

raudou. La position qu'a occupée cette fille dans la mai-

son de la victime, ses relations avec M. Douon-C idot et avec 

son fils Edouard, les soupçons dont elle a été l'objet, son 

arrestation conjointement avec Edouard au sortir d'un hô-

tel garni où Us avaient passé la nuit ensemble, les singu-

lières confidences qui lui ont été laites par celui-ci, tout 

contribue à donner un vif intérêt à la déposition d
t
e ce té-

moin. 

Aussi les dames sont en plus grand nombre encore 

qu'aux précédentes audiences. Nous en voyous même qui, 

n'ayant pu, ma gné leurs billets, entrer par la porte réser-

vé.:, n'ont pas craint de compromettre la fraîcheur de leurs 

toilettes en travenant, après avoir pénétré par la porte 

publique, la foule d'ouvriers vêtus de blouses et de bour-

gerons qui remplit le fond de la salle. C'est avec peine 

qu'elles parviennent toutes à se placer sur les bauqueiies 

réservées, bien que le nombse de» place s ait été augmenté. 

Lès toilettes sont plus brillantes que jamais : il eu est 

même, nous avons le regret de le dire, dont la coquette-

rie contraste un peu trop avec la gravité du spectacle 

qu'elles viennent chercher avec tant d'avidité dans l'en-

ceinte de fi Cour d'assises. 

La chaleur est si étouffante, que presque toutes les da-

mes se sont décoiffées. La b ure placée eu avant des pla-

ces réservées à ceux de MM. les jurés qui ne siègent pas 

dans l'affaire est couverte de capotes, de châles, d'ôehar-

pes, et transformée en vestiaire. Nous rt m uquons sur les 

premiers rangs une fort jolie dame coiffée à la Sévigné, 

vêtue d une robe à larges carreaux bleus, ouveitîetk-

cîe par devant, et dont les manches laissent voir un bras 
nu orné d'un riche bracelet. 

A dix heures les accusés sont introduits. Comme tou-

jours, ils excitent un vif mouvement de curiosité dans 

l'auditoire. La physionomie de Housselet n'offre rien de 

particulier. Edouard, qui porte son chapeau légèrement 

incliné du côté gauche, se découvre en entrant; ses che-

veux sont lissés avec plus de soin que d'ordinaire. Une 

légère rougeur colore son visage. Il parait plus calme 
et plus assuré. 

L'audience est ouverte à dix heures et un quart. 

On continue l'audition des témoins. 

Charles- Victor Simon, inspecteur de la navigation à~Pon 
toise : 

Le 21 février, je rencontrai MM. Donoii frères à l'embar 
caaere d u chemin de fer. Le soir, vers quatre heures, je trou 
vai M. Ldouard Donon, qui me dit qu'il cherchait son frère 
pour repartir ; mais le soir il me dit qu'il ne l'avait pas re-
trouvé et qu'il restait. Je l'ai revu le lendemain. 

V. Savez-vous quel était le motif de son voyage à Paris ? 
K. Non, je sais seulement qu'il accompagnait son frère. 
u. Vousa-t-il dit qu'il voulût retournera Pontoise?— B. 
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lations avec d autres ; ça ne parut pas lui faire plaisir 
v. Vous pai la-t-il des relations de 

Non. 
D. Vous a-t-i 

i cette tille avec son père? 

\oyez donc, témoin, dans quelle situation vous vous 
placez : c est une observation que j'ai déjà faite. Une instruc-
tion a eu heu, et des dépositions ont été reçues. Ost sur 
ces dépositions que le renvoi devant les assises a eu lieu, et 
voila que devant nous, par oubli, pir inadvertance, je ne 

ux pas rechercher |
e
 jj^tifc vous dites le contraire. 

Le témoin : Il y a longtemps de cela. Devant le conseiller 
strncieur, ma mémoire était plus fraîche. 

Chaixd Est-Ange : Le témoin a toujours dit qu'il avait 
rencontre Caroline e„ cherchant son f.ère. 

• ,le Pleureur général : Voici ce qu'il a déclaré :« Il m'a 
avoue qo d avait

 Vu
 Caroline.. 

M» Chaix-(i"Esl-Ange : Il m'est impossible de ne pas per-
sister dans une observation que j'ai déjà faite : un témoin ne 
Ûiçe passa déposition. Qu'un témoin dise: Il m'a dit qu'il 
avait vu Caroline; alors ou a pu écrire : il m'a du qu'il éiait 
aile la voir. Je ne voudrais pas qu'on crût que la famille est 
intervenue auprès des témoins; les témoins n'ont pas été 
vus, n ont pas été pratiqués. 

M. le procureur-général: Il n'y a qu'un mot de différen-
ce : cest le mot de rencontrée qui se trouve dans la déposi-
tion orale. 

Le témoin : La vérité est, et je le déclare ici, qu'il m'a dit 
avoir rencontrée. 

M. le procureur-général : Et qu'il avait l'intention d'aller 
la voir? — R. Oui. 

D. Ei vous lui avez 
R. Oui. 

M. le président : Aile 
autre témoin. 

it des reproches sur sa conduite? — 

Ï vous asseoir... Qu'on fasse venir un 

parlé de l'avarice de son père ? — R. Non. 
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M. le président : Faites venir Caroline Mérandon. 

A l appel de ce nom, un vif mouvement de curiosité se 

manifeste. Une partie de l'auditoire se lève, et tout le 

monde fixe ses regards sur la porte par laque lle doit en-

trer le témoin, qui, après quelques instant*, pénètre dans 

la salle à travers la foule. Les lorgnons des dames la sui-

vent jusqu'à son arrivée en face,du banc de MM. les jurés. 

Caroline estfraîche, sans être jolie; elleest coiffée d'un petit 

bonnet garni de ruban bleus ; ses chevaux sont fixés en 

bandeau sur chaque côté de son front. Elle porte une pe-

tite collerette, un cbàle fond noir à fleurs , une robe à 

raies violettes. Ses yeux sont constamment baissés vers 

la terre ; elle rie les a pas levés une seule fois pendant le 

cours de sa déposition. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? — R, Ca-
roliue Mérandon. 

D. Votre % •? — R. Vingt ans. 
D. Votre profession? — H. Cuisinière. 

D. Où demeurez-vous? — R. Rue Montmartre, à Paris. 
M. le présid ni : Avant que vous ne fassiez votre dépoition, 

je dois vous dire qu'il faut la commencer à partir du mo-
ment où vous êies entrée au service de M. Donou-Cadot, jus-
qu'au moment de votre arrestation. Parlez. 

Caroline garde le silence et baisse la tête davantage. (Vif 
mouvement d'attention.) 

M. le président : Parlez haut, et tournez -vous du côté de 
MM. les jurés. 

Caroline prononce à voix basse quelques mots à peine arti-
culés. 

M. le président : Parlez très haut. 
Caroline, après un montent de silence : Je me rappelle.... 

(très vite) qu'Edouard étaiten mésintelligence avec son père... 
Le témoin s'arrête et paraît fort ému... 
M. le président : Continutz. 
Caroline : Je ne me rappelle pas, moi ! 
M. le président : Dites au moins quelques-uns des faits 

dont vous avez témoigné dans l'instruction. Nous vous inter-

pellerons sur les autres. 
Caroline, qui tourne et retourne son mouchoir dans sa 

main, hésite longtemps, puis dit d'une voix brève : Je ne sais 

par où conimem er. 
M. le président: Commencez à l'époque de votre entrée dans 

la maison. 
Caroline :• Je suis entrée six mois avant le jour de l'an ; 

j'en su's sortie parce que nous ne cordions pas. 
M. le président : Qui vous empêche donc de parler et de 

dire ce que vous savi z ? 
Caroline : Je ne me rappelle rien. 
M. le président : Omettez quelques faits, dite3 les princi-

paux. 

L'émotion de Caroline s'accroît; elle semble à peine 

pouvoir se soutenir, et ne répond rien. 

M. le président : Vous ne voulez donc pas déposer? 
Caroline, vivement : Je le veux bien, mais je ne peux pas 

parler. 
M. le président : Est-ce que vous êtes intimidée? — R. Oui, 

Monsieur. 
M. le président : Remettez-vous un instant. 

Caroline pousse de profonds soupirs, et ne dit pas un 

mot. L'audience se trouve un instant suspendue ; le plus 

profond silence règne dans l'auditoire. On attend la suite, 

ou plutôt le commencement de la déposition avec la plus 

vive anxiété. 

M. le président : Se vais vous faire des questions. Vous êtes 
entrée chez M. Donon au mois de juillet 1843? — R. Je ne 
me le rappelle pas au juste. 

D. Le dossier renferme une note qui fixe cette date? — R. 

C'est possible. 
M. le président: Peu de temps après vous avez eu des re-

lations intimes avec lui? — R. (à demi voix)... Oui... Mon-

sieur. ■ 
D, Edouard était-il à la maison a cette époque? — Non, 

Monsieur, il était au collège. 
D. 11 est venu y passer les vacances? — Oui Monsieur. 
M. le président : Pendant les vacances, n'a-t-il pas cherché 

i avoir aussi des relations avec vous? 
Carolinf, baissant la tète: Oui, Monsieur. 

M. le président: Il en a eu? 
Caroline: Oui, Monsieur. 
D. Est-ce à cette époque qu'il s'est caché dans une armoire 

pour se convaincre de vos relations avec son père? — R. 

Non, Monsieur. 
D. A quelle époque est-ce donc? — Peu de temps avant 

ma sortie. 
D. Pendant les vacances s'est-il plaint à vous de son père i 

 K, [| ne m'en parlait pas, mais je voyais bien.... 
D. Vous parlait-il de son intérêt, de son avarice ? — R. 

Oui. '
 t 

I). Exprimait-il du mécontentement contrelui ? — R. Non, 

Monsieur. 
n père quelquefois? — 
lligence; son père était 

^emportait, 

s jours sans lui parler ? 

D. Cependant, d'après la nature des relations qui existaient 

entre vous et lui, il est impossible de penser qu'il ne vous 
ait jamais exprimé sou mécontentement contre son fils. —r R. 
R. Il ne m'en parlait pas souvent 

D. De quoi se plaignait-il ? — De ce que son fils ne travail-
lait pas et "e ce qu'il avait un mauvais caractère. 

D. Eu quoi ce caractère était-il mauvais? — R- Il voulait 
dire que son fils ne lui parlait pas assez. 

D. Avez vous entendu quelques réponses peu respectueuses 
faites par Edouard à son j>ère? — R. Non , Monsieur. 

D. A quelle époque Edouard est-il revenu à Pontoise en 

1843? — Je ne m'en rappelle pas. 

D. Savez -vous pourquoi il a été renvoyé du collège? — R. 
Parce qu'il était renlre trop tard. * 

D. N'«st -il pas, aux vacances du jour de l'an, rentré au 
codege quelques jours après celui où il devait rentier? — 
R. Je ne sais pas. 

I). E^l-il revenu définitivement à Pontoise avant la fin de 
l'aimée? — R. Je ne sais pas; il est revenu, toujours. 

D. N'a-t-il pas eu alors de nouvelles relations avec vous? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. N'a-t-il pas été placé chez M. Chauvet? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Savez-vous si M. Chauvet a fait sur son compte de gra-, 
ves plaintes à son père? — R. Je ne sais pas ce qu'il lui a 
dit. 

D. Son père vousena-t-il parlé? — R. Non, Monsieur. 
D. Mais, encore une fois, vous n'étiez pas seuiementsa do-

mesiique... Il est impossible qu'il ne vous en ait pas parlé? 
— R. Je voyais bien tout ce qui en était : mais il ne m'en 
parlait pas. 

M. le président : Lorsqu'il s'est caché dans l'armoire, 
comment cela s'est-il passé? 

Caroline : Sou |jère était dans la saPe à manger donnant 
so*-ie jardin. Edouard était dans le salon. J'ai entendu du 
bruit, et lorsque je l'ai vu quelques instans après, il m'a dit : 
J'étais caché dans l'armoire. 

M. le président : Vous a-t-il dit pourquoi il s'était caché ? 
Caroline : Oui : c'était pour voir si son père me faisait la 

cour. 

D. Est-ce dans l'armoire où se trouve un tour de commu-
nication? — R. Je ne sais pas. 

D. Ne vous a-t-il pas dit : Vous êtes bien la maîtresse de 
mou père, pourquoi ne seriez-vous pas la mienne? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Avez-vous vu quelquefois Rousselet chez M. Donon ? — 
R. Oui. 

D. Que venait-il y faire ? — R. Il venait lui demander de 
'■'-"■-lit.- . 
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D. L'avez-vous vu causer avec Edouard ? — R. Jamais, 
D. Comment, étant dans votre cuisine, avez-vous pu voir 

Ro sselet? — R. C'est moi qui ouvrais la porte. 
D. Est ce que de la cuisine vous pouviez entendre la'si 

nette? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez dit qu'Etouard avait un drôle de caractère ; 
qu'entendiez -vous par là? — R. Je ne peux pas vous dire. 

D. Cependant, vous av*-z voulu dire quelque chose? — R 
J'ai voulu dire que tantôt il parlait, tantôt il ne parlât pas. 

D. Quand êtes-vous sortie de chez M. Donon? — R. Deux 
mois avant le jour de l'an. 

D. Pour quel motif? — R. Je ne pouvais pas corder a 
Edouard. 

D. Cependant, le contraire paraît établi... Vous avez joué 
un double rôle : vous avez eu des relations avec le père et 
avec le fils. — R. Je veux dire qu'il me parlait toujours, e 
que son père ne le voulait pas. 

D. Pour quel motif avez-vous été renvoyée?—R. C'est moi 
qui ai voulu m'en aller 

M. le président : A Paris, vos relations n'ont-elles pas con 
tnuéavec Donon père?—R. Non, Monsieur. 

M. le président : Si ! 
Caroline : Non. 
M. le président : Si, vous dis-je. 
Caroline : Non. 
M. le président : Mais vous savez bien qu'il est > 

voir plusieurs fois à Paris?—R. Oui, Monsieur. 
D. Edouard vous a-t-il écrit à Paris?—R. Non 
D. Vous a-t-ii fait parler?— R, Non. 
D, Sivait-il où vous demeurnz?—R. Non. 
D. Mais vous av»z écrit à M. Charles, et vous lui avez don 

né votre adresse? — R. Oui, Monsieur, i ue Rourg-l'Abbé. 
D. Quand avez-vous appris la mort de M. Donon-Cadot ?— 

R. Trois ou quatre jours après 
D. Comment? — R. Par le journal. 
D. Vous êtes allée à Pontoise ensuite? — R. Oui, en sor-

tant de prison. 
D. Avez-vous vu Edouard alors ? — R. Oui. 
D. Lui avez-vous parlé? — R. Non. 
D. Vous ne lui avez pas donné votre adresse? — R. Je ne 

ut ai pas parlé. 
D. Combien de temps êtes-vous restée à Pontoise ? — R. 

Deux jours. 

D. N'avez-vous pas revu Edouard le 21 février au soir?— 
R. Oui, Monsieur. 

D. Vous ne lui avez pas dormé votre adresse : il vous a ren-
contrée par hasard? — R. Oui, Monsieur. 

D. Où vous a-t-il trouvée? — R. Chez ma sœur. 
D. Vous lui aviez donc dit que vous y seriez? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Vous avez pris rendez-vous pour le lendemain? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. Vous avez passé toute la journée avec lui? — R. Oui, 

depuis deux heures de l'après midi. 
D. Il vous a proposé d'al'er au spectacle? — R. Oui. 
D. C'est bien lui qui vous a proposé cela? — R. Oui. 
D. Ne lui avez-vous pas fait une observation à ce sujet? — 

R. Ou ; il m'a répondu : « Ah! bah! dans Paris ou n'est pas 
tas connu.» 

D. Vous avez en effet dîné avec lui, et vous êtes allés au 
spectacle? — Oui, -Monsieur, 

D. Vous Êtes ensuite allés ensemble à l'hôtel garni du Moi 
François, sous le nom de Planai? —Oui. 

D. Est-ce vous qui lui avez conseillé de prendre ce nom ? 

— R. Non, Monsieur. 
D. Quand on lui a demandé son- nom, a-t-il paru étonné? 

— R. Non. 
D. Vous avez passé la nuit ensemble? — R. Oui, Monsieur. 
D. De quoi a-t-il été question entre vous? (Mouvement 

d'attention). — R. Nous avons parlé de la mort de son père. 
D. En en parlant, s'est-il servi du mot accident? — R. Je 

ne me rappelle pas. 
D. Vous a-t-il demandé sur qui portaient vos soupçons? 

— R. Oui, et j'ai répondu qu'ils portaient sur lui. (Mouve-

Ettînt.) 
D. Ne lui avez-vous pas fait la même question? — R. Oui. 

Il m'a répondu qu'il m'avait soupçonnée. (Nouvèau mouve-
ment.) 

D. Qui donc vous avait donné cette pensée ? — R. Je n'en 

sais rien. 

D. Comment, Vous ne le savez pas ! — R. C'était à cause de 
la mésintelligence qui régnait entre lui et son père. C'est 

une idée qui m'était venue comme ça. 
D. Mais vous avez donc eu connnaissance de scènes graves 

entre le père et le fils? - R. Non : j'ai dit cela sans réflé-

° D* N'a-t-il pas été question d'éteindre la lumière?— R. Otu. 

D. Il s'y est opposé? — R. Oui. 
D. Pour quel motif? -R. Pa.ce qu'Edouard disait que 

depuis la murt de son père il n'osait plus dormir sans lu-

mière. ..
 f 

D. Ne vous a-t-il pas parlé d'un rêve qu il avait tait . — 
R. Oui. Il m'a dit qu'il avait rêvé que son pere avait ele as-

sassiné par un serrurier... 
D. Ne vous a-t-il pas dit par un serrurier de Sannois l — 

R. Non. , . 
D. Cherchez bien dans vos souvenirs; vous ave i parlé au-

trement dans l'instruction. — R- J'aurai tout confondu, 
parce qu'en môme temps nous avons parlé de Saunois. 

D. N'avez-vous pas fait des réflexions depuis sur cette de> 
positiou? — R. Non-, Monsieur. 

D. Où et quand avez vous appris l'arrestation de Rousseletr 
— R. A Pontoise, quand j'y étais allée eu sortant Ue prison. 

Tout le monde en parlait. 
Me Chaix-d'Est-Jnge : Rousse'et avait été arrêté le 19 fé-

vrier. Le voyage du témoin est postérieur de quelques jours 

à cette arrestation. 
D. Ne vous a t-il pas, dans la nuit du 21 février, fait part 

d'autres rêves? — R. Non. 
D. Il ne vous a pas dit qu'il avait lêvé, deux mois avant 

a mort, qu'un accident devait arriver à son père? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Ne vous a-t-il pas fait part d'un troisième rêve? ne vous 

a-t-il pas dit que son père lui était apparu, et qu'il lui avait 
" t qu'il était tombé sous les coups d'un homme avec qui il 
était en rapport d'affaires? — R. 11 ne m'en a | as p i rte. 

D. Le 23 fevier, jour de votre arrestation, E louard n'a-
il pas d.t : « Si quelqu'un est coupable, c'est moi. Cette 

hl e ne l'est pas? o — U. Je n'ai pas entendu cela.' 
M. le président : Vous aimait-ii beaucoup? 
Caroline (après avoir jeté un regaid rapide sur Edouard 

qui sourit) : Je ne sais pas s'il m'aimait. 
D. Ne vous a-t-il pas plus tard off-rt de l'argent? — R. 

R. Oui; mais il ne m'en a jamais donné. 
D. M. Donon avait-il plusieurs clés à son bureau? — R. Il 

en avait deux. 
D. Où h s mettait-il ? — R. Dans le secrétaire, entre les 

deux croisée-. 
D. Ce secté aire fermait-il à clé? — R. Oui, mais il le lais-

sait quelques fois ouvert. 
D. Avez-vous vu souvent la seconde clé ? — R. Je l'ai 

quelquefois trouvée par terre, et je l'ai remise dans le se-
crétaire. 

D. Savez-vous si Donon-Cadot a perdu una des deux clés? 
— R. Je ne me rappelle pas. 

D. N'en a-t-il pas fait faire une? — R. Oui. 
D. Eiail-elle pareille? R. Elle était plus petite. 
D. Se servait-il des deux ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Les laissait?i! quand il sortait? — R. Il emportait celle 

dont il se servait lorsqu'il allait dans Pontoise ; mais il la 
remettait, à moi ou à son fils quand il allait à Paris. 

ûnrepré.-ente les deux clés au témoin, qui ne reconnaît pas 
celle qui est roui liée. 

D. Avez-ïous quelquefois trouvé la deuxième clé dans une 
antre pièce de la maison? — R. Oui ; je l'ai trouvée quel-
quefois dans la cuisine, dans le jardin. 

D. Pendant votre séjour chez M. Donon, n'avez-vous pas 
été témoin de scènes entre les deux frères?—R.Ooi: Edouard 
était jaloux de M. Charles, parce qu'il disait que son père lui 
donnait davantage. 

D.Uu jour, cetie querelle n'a -t-elle pas même été jusqu'aux 
coups?—R. Oui, Monsieur, 

D. Edouard vous a-t-il dit qu'un jour Rousselet étant en-
tré dans sa chambre, lui avait demandé si l'on était en sûre-
té dans la maison ; à quoi lui, Edouard, montrant un poi-
gnard sous soir oreiller, aurait répondu : « Il n'y ferait pas 
bon ? » —R. Oui. 

D. Vous persistez à dire aujourd'hui, contrairement à ce 
que vous avez déclaré dans l'instruction, qu'Edouard, en vous 
parlant d'un rêve, n'a parlé que d'un serrurier, et. non d'wn 
serrurier deSitnnois?—R. Oui, Monsieur. 

interroge Après l'audition du témoin, M. le président 

Edouard. 

Edouard se lèvCj la curiosité redouble, la fille Mérandon 
reste immobile etencore p u-i confuse. Elle garde c^tte attitude 
presque continuellement pendant le débat qui va suivre. 

D. Edouard, qu'avez-vous à dire? — R. Ede se trompe 
sur le spectacle, ce n 'est pas moi qui l'ai engagée à y aller. 

Caroline : si fait ! 

Edouard : C'est elle qui l'a voulu. 

M. le président : Vous l'entendez. —^R^ Je n'avais pas d ar-
gent. 

D. Velus en aviez emprunté à Simon. — R. Je l'avais dé-
pensé en grande partie. 

D. Vous en aviez encore? — R. Peu. 
D. Vous en aviez assez pour aller au spectacle, et la preuve, 

c'est que vous y avez été. — R. Oui, c'est vrai, j'en avais 
pour le spectacle, mais je n'en avais pas beaucoup. 

D. Vous dites que vous n'aviez pas d 'argent, et vous avez 
déjeuné chez un traiteur avec cette 311e ;" vous avez dîué en-
semble au Palais-Royal, vous l'avez conduite au spectacle; 
vous avez passé la nuit ensemble dans un hôtel, où il a fallu 
payer. — R. C'est elle qui m'a demaudé de la conduire au 
spectacle. 

D. Si vous n'aviez pas voulu y aller, rien ne vous forçait. 
— R. Il pleuvait; je lui ai dit que ce n'était pas ma place; 
elle m'a répondu : «On ne nous verra pas.» 

M. le président : C est une bien pauvre excuse. Si vous ei es-

tiez compris la convenance, la dignité de votre situation, rien 
ne \ous auraitempêché de ne pss aller au spectacle. Le té-
moin a déclaré que vous lui aviez dit que vous aviez iêvé 
qu'un serrurier avait tué votre père ? — R. Oui, je l'ai dit. 

D. Vous lui avez parlé de trois rêves. — R. Je no me rap-
pelle pas au juste. * 

D. Ecoutez bien : vois lui avez dit d'abord que dt-ux mo's 
avant la mort de votre père vous aviez rêvé qu'il mourrait 
assassiné. — R. Je ne sais plus si c'est à elle ou à une autre 
personne que j'ai dit ça. 

D. Vous lui avez parlé du deuxième lève; vous lui 
avez dit que vous aviez rêvé douze jours avant la mort do 
votre père, qu'il serait tué par un serrurier. — R. C'est possi-
ble... Nous parlions de Rousselet, et j'ai dit que Rousselet 
était serrurier à Sannois. 

D. Ewfiii vous lui avez parlé d'un troisième rêve, dans le-
quel, disiez-vous, votre père vous était apparu, \ ous avait me n-
tré ses blessures et ses plaies, et vous avait dit: t C est un 
serrurier avea lequel j'ai des affaires depuis longtemps qui 
m'a tués ! » (Sensation). ■— R. Oui. 

D. Vous reconnaissez aussi que vous lui avez dit que de-
puis la mort dé votre pè:e vous ne pouviez dormir sans lu-
mière. — R. Oui. 

D. Lui avez-vous dit que votre médecin de cumpagnc vous 
faisait peur? — R. Je ne me (appelle pas bien. 

I). Lorsque vous avez été arrêté, ne vous êtes-vous pas 
écrié : « C'est moi seul qui ai fait du mal? » — R. C'était nar-
ce que son frère me faisait des reproches à cause du faux 
nom que j'avais pris dans l'hôtel . 
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D. Quand vous avez été conduit à Pontoise, n'avez-vous pas 
offri' t Je l'arge it à Caroline? — R. J'étais à côté d'elle, je lui 
ai dit que je lui remettrais quelque argent si on m'en dou-
na ; t. 
|j D. Caroline a parlé de votre mauvaise humeur, de vos 
bouderies, de vos colères... Vous en vouliez à votre père. 
Vous ne vouliez pas lui parler. — R. Je parlais rarement. 

D. Mais c'estsingulier entre un pè e et un fils! — R. Je lui 
parlais aussi quelquefois très souvent. 

D. Caroline et d'au'res témoins ont dit la contraire... — R, 
Jamais je n'ai resté plus d'une semaine sans lui parler. 

D. Vous ne lui parliez pas, même auxrepBs... Est ce vrai, Ca-
roline? 

v Caroline : Oui, Monsieur. 
M. le procureur-général : Témoin, quand Edouard vous a 

vue à ris. vous sortiez depuis trois jours de prison ? — R. 
Oui , Monsieur. 

D. Q lelles ont été les premières paroles ? — Je ne me rap-
pelle pas bien. 

M. le procureur-général : Tâchez de vous le rappeler. Ne 
vous a-t-il pas d 'mandé tout d'abord ce que vous aviez dit 
quand on vous a arrêtée? — R. Oui. 

D. Ni vous a-t-il pas parlé tout desuite de l'arrestation de 
Ilo ■ let"? — R. Cela se, peut, je ne me le rappelle pas-. 

M. le procureur général : Vous l'avez dit. Vous avez dit : 
€ Il m'a pané de l'arrestation du nommé Rousselet. Dans 
quel sens vous en a-t il parlé? — R. Je ne me rappelle pas, 
Monsieur : il y a si longtemj s de cela ! 

D. Voua en partait-il comme d'un homme qui avait tué 
son père? —■ R. Ah ! oui ! il m'en a parlé. 

D. Ne vous a-t il pas dit que est homme étant un jour 
monté dans sa chambre pour panser son doigt, et lui ayant 
demuidési l'on y était en sù reté, lui, Edouard, lui a mon-
tré ut] poig tard it lui a dit : « Il ne ferait pas bon y venir ! i 

Tous ces détails ne se rapportent-ils pas à votre première 
entrevue? — R. Je ne me rappelle pas tiès-bien; je sais qu'il 
me l'a dit, yt ne sais pas si c'est en revenant de quelque 
part, 

D. Est-ce vous qui êies allée à sa rencontre, ou lui au de-
vant, de vous? — R. C'est lui. 

D OÙ? — R. Dans le passag • B )urg-l'Abbé. 
D Où allait-il ? — R. Je ne sais pas. 
D El t-ce loin de chez vous ? — R. Tout près. 
D. A quelle h-'iire ? — R. Je ne me le rappelle pas. 
B. N 'est -ce pas à votre première eutre"ue qu'il vous a dit 

«fu'il avait rêvé la nuit que son père avait été tué par un ser-

rurier ? 
Cnrol'ne : Il me l'a dit, maïs il ne m'a pas dit • la nuit. 
M. le procureur général : Apparemment c'est la nuit qu'on 

îê-e. 
D. Ne vous a t-il pas dit qu'il avait eu, le jour de l'assassi-

\ nat, des pressentimens ? — R. Oui. 
\ D. Tout cela a eu lieu dans votre première entrevue. — 
\R. Ja ne me le rappelle pas. 
\ Eh bien ! je suis ob'igé de vous le rappeler : 
\ Dans votre ititerroga'oire du 23 février, on vous demanda 
comment voua avez rencontré Edouard; vous répondez : « J'é 

' lais dans la boutique de chapellerie de ma sœur, passage 
Bourg l'Abbé, quand merc di, vers six ou sept heures du 
soi", je crus voir passer le fi s Donon. Je m'assurai ensuite 
que ja ne me trompais pas. Je sortis pour aller chez mon 
ancienne maîtresse, Mme Naves. Il m'aborda, j'en fus surpri-
se, car depuis que j'étais sortie de chez sou [jère, il ne m'a-
vait pas parlé. » 

D Avez vous dit ça? — R. Oui. 
M. le procureur-général, continuant : * Nous avons causé; 

il m'a demandé ce que j'avais dit lorsque je fus arrêtée; je 
lui réponiis qu'on m'avait demandé si j'avais été sa maî 
tresse. Il ajouta qu'il était drôle qu'on m'eût, fait cette ques-
tion, et qu'on ne lui avait pas parlé à lui. Il me parla du 
nommé Rousselet, comme ayant tué son père... » 

D. Avtz vous dit cela encore? — R. Monsieur, je crois bien 

que oui. 
M. le procureur général, continuant : « Et me demanda si 

je t'avais connu ; il tue dit que cet homme était venu chez 
lui panser son doigt, et qu'il lui avait demandé si on était en 
sùreté dans la maison ; que lui, Eiouard", qui avait un poi-
gnard sous son oreiller, avait répondu affi mativement, en 
ajoutant qu'il ne ferait pas bon y venir. Il dit qu il n'aurait 
pas cru cela de Rousselet; mais qu'il était drô'e qu'il eût rê-
vé la nuit que c'était un serrurier de Sannois qui avait tué son 
père; Edouard a ajouté que quand Rousselet est allé dans sa 
chambre, il regardait adroite et à gauche, et qu'il avait l'uirde 
chercher quelque chose sous sa blouse ; que peut-être je vou-
lais le tuer lui même. Qie le jour de l'assassinat il avait un 
pressentiment qu'il arriverait quelque chose à son pèie. Nous 
avons continué à parler de l'assassinat; il me demanda sur 
qui mes soupçons avaient porté. Je lui répondis: « Sur vous 
d'abord. » (Sensation.) 

M. le procureur général : Témoin, qu'avez-vous à dire à 
cela? l'aviz-vous dit? — R. Oui, Monsieur. 

M. le procureur général, continuant : «Ab! s'écria-t-il, avez-
vous pu penser cela? J'étais dans ma chambre, eu train d'al-
lumer du feu. Je crois aussi qu'il dit qu'il allait chercher du 
bois dans le bûcher; quand je lui fis observer que le jardinier 
était dans le jardin au moment du crime, il dit que ce n'était 
pas vrai et qu'il n'é ait. pas dans le corridor. Quand l'entre-
tien se termina il était environ huit heures.] « 

D. C'était le premier jour. —R. Oui. 
M. le procureur général, lisant : « Nous nous quittâmes, lui 

pour al er dans sa chambre coucher avec son cousin Armand, 
mai pour rentrer ch z Mme Naves. Obsédée pour donner un 
rendez-vous le lendemain, j'indiquai une heure de l'après-
mi'ii, rue B iurg-l'Abbé... » 

D. Cela est-il vrai? — R. Oui. 
D. N'est-ce pas le lendemain que vous êtes allée au spec-

taoie? — R- Oui. 
D. Ne vous êtes-vous pas donné rendez-vous au Palais...? — 

R. Non, Monsieur. 
D. Ah ! je me trompe : c'est au Palais-Royal que vous avez 

dîné. 
M. le procureur-général : Vous ajoutez : « Le soir, il me pro 

poîa d'aller au spectacle... » Eh bien, maintenant, dites com-
ment il vous l'a proposé ; quelles expressions il a employées. 
— R Je ne me rappelle pas tous ses mots. 

D, Et que lui avez-vous répondu? — R. Que je ne voulais 

pas y aller. 
D. Comment?—R. Comme je vous le dis là. 
M. le procureur-général : Voici ce que vous lui avez dit: 

« Je lui fis observer que, si près d'un événement aussi affreux, 
je ne comprenais pas comment il pouvait songer à une pa-

reille récréation. » 
D. Qu'avez-vous à dire? — R. C'est ça. 
M. le procureur- général : Que si on le savait dans sa famille 

il serait fortement réprimandé ; il répondit: «Bah! laissez 
donc! Est-ce que je suis connu ? Est-ce qu'à Paris on sait ça?» 
Dans un autre interrogatoire, vous confirmez ces détails. (Le 
témoin fait un signe aftirmatif.) 

D. N'avez-vous pas entendu dire à Edouard que quand son 
père mourrait, il serait un des plus riches héritiers de Pon-

toise ? — Oui. 
D, Vous avez dit que vous étiez dans la maison Cadot, que 

le fils avait de mauvais rapports avec le père. — R. J'ai dit 
qu'ils avaient mauvais caiactère tous deux. 

M. U procureur-général : Nous avez dit : « M. Donon ai-
mait beaucoup son fils, quoiqu'il eût à se plaindre de sa con-
duite. Il ne le laissait manquer c"e rien, et lui donnait de 
l'argent sans attendre qu'il lui en demandât... 

Vous avez dit encore : « La jeune homme était d'une hu-
meur farouche et d'un caractère si singulier, qu'il aurait 
mieux aimé manquer de tout que devenir demandera son 
pè e. » Avez-vous. d ; t ça? 

Caroline, très vivement : Oui ; mais je n'ai pas parle de fa-

rouche ! 
D. Dan3 un autre interrogatoire, vous avez dit qu'il était 

sauvage. — R. Oui. 
D. Il partait des jours entiers sans parler à son père? — R. 

Oui. 
R. 

.'à lui. 

(Légère rumeur , 
M. le procureur-général : Vous avez dit, en effet , le 5 fé-

vrier : « Il était très jaloux, et il a eu une brouille avec son 
père, parce que M. Donon avait donné à sa bru quelques vieil-
les uippe3 qui avaient appartenu à sa femme. «Apparemment 
ce n'est pas M. le juge d-'iustruction qui a inventé ce'a. 

f,e témoin ne répond pas* 

uut. 
D. Quel était le motif de sa ja.ousie contre son père ? -

Il craignait que son père en donnât plus à son frère qu'à 

M. le procureur général : Eiouard vous pressait beaucoup? 
Caroline rougit et garde le silence... ses y^ux se baissent; 

elle paraît toute confuse... M. le procureur-général fait une 
pause, mais Caroline ne répond pas... 

M. te procureur général : Répond, z.. 
Caroline avec beaucoup d'hésitation et d'une voix faible : 

Oui ! 
M. le procureur général: E', vous vous refusiez à ce qu'il 

vous d> mandait ? 
Caroline se tait... son embarras est visible.. Elle jette à 

droite et gauche un regard furtif.. Cette fille, qui avait re-
pondu jusqu'ici à haute voix, semble craindre d'articuler une 
parole. 

M. le procureur-général: Allons! vous entendez ma ques-
tion.. 

Caroline: Oui, Monsieur. 
M. lep ocureur général : Dites-nous tout... autant que 

vous pouvez e dire. 
Caroline : Je ne peux pas vous dire... 
D. Quel était le sentiment qui vous faisait repousser ses 

instanc s? 
Caroliue garde le silence ; elle ne peut surmonter la répu-

sion qu'elle éorouve à s'expliquer sur ce point. Eiouard reste 
immobile; plusieurs dames baissent les yeux et agitent leurs 
évantails. 

M. le procureur -général : Vous l'avez dit à diverses repri-
ses : vous avez dit que le sentiment qui vous faisait résister 

était que vous ue voudez pas à la fois appartenir au fils et 
au père! Avez vous dit cela? 

Caroline, faiblement et par un simple signe de tête : Oui. 
D. Et vous le lui dîtes? — R. Oui. 
D. Et lui, que répo"dit-il ? — R. Rien. 
M. le procureur général : Vous l'avez dit, vous avez dit 

que lorsqu'il eut acquis la preuve de vos relations avec son 
père, il insista plus vivement ; il précisa ses propositions en 
disant : « Vous êtes bien la mmnisse de mou père, pourquoi 
ne seriez-vous la mienne? » (Rumeur.) 

D. Est ce vrai? — R. Oui. 
D. Le jour où vous l'avez rencontré dans Paris, n'a-t-il pas 

fait d'autres obsessions? Ne vous a-t. -i I pas dit qu'il ne res-
tait plus à Pontoise, mais à Paris? Vous avez dit: « J'ai cédé 
parce qu'il me pressait beaucoup. L m'a dit d'ailleurs qu'il 
ne demeurait plus à Pontoise, mais à Paris. » E,t-ce vrai ? — 
R. Oui. 

D. Vous a-t-il, lui Edouard,, quand vous lui avez dit qu'il 
était le premier que vous aviez soupçonné de la mort de 
son père, vous a-i-il répondu : « Vous aussi, je vous ai soup-
çonnée? » — R. Non. 

D. S ir quoi se fondaient vos soupçons? — Je ne sais pas. 
M. le procureur-général : Quand les avez-vous eus? Est-ce 

au moment de l'assassinat, après, ou avant?— R. Au même 
moment. 

D. On vous a représenté la c'é. Dites ce que faisait M. Do-
non père de la clé de son bureau quand il n'était pas à la 
maison? — R. Il la mettait dans sa poche. 

D. Quand il allait en ville? — R. Il l'emportait. 
D. Quand il allait à Paris? — R. Il la laissait au bureau. 
M. le procureur-général : Vous avez dit : « Quand M. Do-

non allaita Paris, il remettait la clé à son fils, lorsque ce-
lui-ci était à la maison. Autrement il me disait : Je vous 
laisse la clé de mon bureau, et du papier sur lequel les per-
sonnes qui viendront me demander inscriront leurs noms. « 

M. le président : Les défenseurs ont-ils quelques questions 
à adresser au témoin? 

M's Chaix d Est-Ange et Nogent-Sainl-Laurent : Non , 
Monsieur le président. 

Un juré : Edouard Donon a-t-il eu en effet avec R.ousselet 
cette entrevue dans laquelle il lui aurait montré un poi-
gnard? 

Edouard : Je l'ai dit, mais ce n'était pas vrai. 
D. Quelque chose y avait il donné lieu? — R. Non. 
M. le président, au témoin : Allez vous asseoir. 
Caroline Mérandon va s'asseoir au banc des témoins, et pa-

raît soulagée d'un grand poids. Tous les regards se portent 
sur elle, et la suivent jusqu'à sa place. 

Rouland (Jacques-Arnaud), maître d'hôtel garni à Paris : 
Le 22 février, vers la fin du jour, il est venu un jeune hom-
me chez moi pour louer une chambre; le soir il est revenu, 
je l'ai conduit à sa chambre, et le lendemain il est reparti 
sans que je le voie. 

D. Quel nom a-t-il donné ? — R. Planât. 
D. Etait-il seul? — R. Il avait une femme avec lui. 
D. A-t-il paru étonné que vous lui demandiez son nom ? 

— R. Oui; il m'a dit : « Est-ce qu'on veut piendre mon si-
gnalement ? » 

D. La femme n'a-t-elle rien dit ? — R. Elle a dit : « C'est 
l'usage. • 

D. Edouard, avez-vous dit : « Est-ce qu'on veut prendre 
mon signalement ?» — R. Oui. 

François (Joseph -Nico' a*), gendarme à Pontoise : J'étais 
de service à la maison d'anèt de Pontoise le jour de l'inter-
rogatoire d'Edouard; il est resté dans le cabinet du juge de-
puis deux heures jusqu à ci»q heures. En revenant il pleu-
rait à chaudes larmes. Je fus à la chambre de Rousselet, 
puisque j'étais chargé de le surveiller aussi. 

Je revins ensuite à la chambre d Edouard, et je le trouvai 
avec un foulard à la main qu'il cherchait à passer dans les 
barreaux les plus hauts de la croisée. « Que faites-vous là? 
lui dis-je. — Je regarde dans la rue. — Vous ne pouvez pas 
voir, puisqu'il y a des peisiennes. » 

Je prévins le gardien de la maison, Il vint et il lui ôta le 
foulard qu'il avait déjà mis à son cou. 

D. Avtz vous la conviction qu'il ait voulu attenter à ses 
jours? — R. Oui. 

M. le président: Edouard, que dites-vous? 
Edouard: C'est vrai, j'ai voulu me suicider. 
D. Pourquoi? — R. Un gendarme venait de me dire que 

j'étais soupçonné d'être complice de Rousselet. 
D. Vous veniez d'être interrogé? — R. Oui, mais je n 'étais 

pas inculpé. 
M. le président : Il est impossible que, ramené à Pontoise, 

interrogé par le juge, vous n'ayez pas su de quel crime on 
vous accusait. 

M. Chaix : Il est clair qu'un interrogatoire de 5 heures 
qui ne laisserait pas soupçonner cela serait un bien mauvais 
interrogatoire... et tous ceux-là ont été très bien faits. 

Masson (Jean Pierre), surveillant de la maison d'arrêt. 
Le 26 février dernier, le gendarme François descendit de la 
chambre d'Edouard en disant: Si je n'avais pas été là, le 
jeune h»mme faisait un beau coup. —Ja montai, et lui reti-
rai son foulard. 

D. Avez-vous trouvé un papier, une lettre? — Non. 
D. Avez-vous cherché? — R. Oui, mais je n'ai rien trouvé. 
D. Edouard, vous avez dit que vc-us aviez écrit une lettre 

avant ds chercher à vous suicider, afin de protester contre 
l'accusation? — R. Oui, Monsieur, je l'avais sur moi: je irai 
été relâché qu'au bout d'une semaine; je l'ai brûlée avec 
d'autres lettres. 

D. Devant le juge d'instrucuon, à Paris, vous avez dit que 
vous aviez voulu vous suicider. Voici ce que vous lui avez 
déclaré : 

« D. Pourquoi donc le lundi 26 février, en quittant le ca-
binet du juge d'instruction de Pontoise, qui vous avait inter-
rogé et fait connaître une partie des charges qui pèsent con-
tre vous, avez-vous tenté de vous donner la mort en vous 
suspendant aux barreaux de la fenêtre de votre prison à 
l'aide d'une cravate longue, qui déjà était attachée à votre 
cou? — R. Oui, Monsieur, je le reconnais, je voulais me don-
ner la mort. Tout le monde me jetait la pierre, on m'accu-
sait d'un crime que je n'ai pas commis, le pensais qu'on me 
reprocherait toujours d'avoir été mis en prison pour une cause 
semblable. Dans ce moment même où je vous parle, je vou-
drais être mort, je serais plus heureux. » 

Edouard s'assied sans répoudre. 

M. Chauvet (Françoi.-), principal du collégede Pontoise : Sur' 
les faits matériels, je ne sais rien; tout ce que je peux dire, 
c'est que deux fois dans la journée j'ai passé devant la maison 
Donon. Le matin, je vis les rideaux fermés, et je dis : « M. 
Donon n'y est pas. «L'après-midi, il était exactement quatre 
heures dix minutes, quaud, étant entra la maison Donon et 

celle de Donon aîné, je vis passer Edouard. J'entrai au ca-
binet de lecture où je trouvai le juge de paix. Dix minutes 
après, le frère aîué arriva, frappa sur l'épaule du juge de 
paix et lui dit : « Venez, je vous prie. » Je n'y fis pas gran-
de attention, et je continuai à lire mon journal. La soir, 
j'appris la mort de M. Donon-Cadot. 

U. Que s..veï- vous sur Edouard ? — R. Il est venu (tu col-

lège non pas comme élève; e'était une complaisance à la-
quel'le je me suis prêté et que j'aurais voulu voir couronner 
de succès. Pendant que je lui donnais des leçons, il était 
d'une apathie, d'une paresse qui me désespéraient. C'était une 
mollesse, une lâcheté, une imbécillité; enfin il était incapa-
ble de bien et de mal, trop apathique pour concevoir le bien, et 

trop lâche pour fair e de mal. 
Enfin, je commençii mes leçons, et bientôt nous arrivâmes 

à la philosophie. Au lieu de commencer par le commence-
ment je pris les corollaires de la philosophie par la morale. 
Je lui parlai de son père. Je lui parlai aussi de ses tantes. 
« Vous.avez là deux personnes que vous devez aimer, lui 
dis-je, car tout le monde les aime ; vous, vous êtes l'individu 
le moins aimable du monde; mais si vous n'aimiez pas ves 
tantes, vous seriez en dehors de l'opinion générale. » 

»Je ne les aime pas , me dit-il.—Mais il est une personne 
que vous devez aimer, car tout le monde aime son père. » Il 
me répondit: «Je n'aime personne. » (Mouvement.) 

Ma foi, alors je m'emportai : «Levez vous, lut dis-je, je vais 
vous reconduire chez votre père. «C'est même ce que je fis, en 
engageant celui-ci à user de son autorité, dans toute son 

étendue, jusqu'à sa dernière limite. 
Je me rappelle que, quelque temps acres, ayant besoin de 

faire relier un ouvrage en quatre volumes que je lui avais 
prêté, j'allai le chercher, et je le connaissais si bien alors, 
que je lus fort étonné de voir qu'il me rendît eu même temps 
un ouvrage que je ne lui avais pas prêté, un dictionnaire, 
ouvrage rte prix, qui m'avait coûté 8 francs. 

Cette déposition, que vous trouverez semblable à celle que 
j'ai déjà faites.... 

M. le président : Vous n'avez pas à vous préoccuper de 
cela. 

Le témoin: Afi ! permettez: c'est que les dépositions que 
j'ai faites m'ont paru tellement graves que j'ai dû cherctier 
les antécédens 

M. de président : Vous n'avez pas été chargé de faire une 
enquête dont vous devriez nous faire ici un rapport. 

Le témoin : Il est à ma connaissance que ce jeune homme 
que je viens de vous peindre sous de si tristes couleurs, est 
tout à fait différeut du Donon que j'avais cru bien co maître, 
et j'en ai dans les mains la preuve officielle, authentique, ir-

récusable. 
D. Est-ce que vous lisez votre déclaration à l'audience sur 

les notes que vous tenez à la main ? —R. Non, Monsieur, ce 
sont des documens que j'ai apportés. 

D. Vous n'avez pas reproduit une expression que je trouve 
dms votre déclaration écrite, -r- R. Ah ! oui, j'ai dit qu'il 
éttitmono nan , 

D. Ce n'est pas ce mot-là.—R. Oh ! le mot monstre ! Je l'ai 
dit avant de le conduire chez son père. 

D Vous avez parlé aussi de ses antécédens déplorables? — 

R. Oui, savais qu'il avait été chassé de deux établissemens ; 
je ne crois pas qu'un jeune homme puisse avoir rien de pire. 

D. Quand vous parlez de sa mauvaise conduite antérieure, 
qu'enteudez-vous dire?—R. Toujours la même chose. 

D. Je continue. Vous parlez du peu d'affection qu'il avait 
pour toute sa famille?—R. C'est vrai. 

D. Vous lui parlez de ses tantes; il dit ne pas les aimer, 
Vous l'engagez à aimer son père au moins, et il vous ré 
pond : « Non, je n'aime personne.» — R. Oui, j'ai dit ça. 

D. Je continue. Alors, dites-vous, je me levai, et lui dis 

avec vivacité : « Vous êtes un monstre! Levez- vous, et venez 
ch> z votre père. « 

Le témoin : J'ai à ceci une addition importante à faire, 
adiition que pourra attester être vraie M. le procureur du 
Roi de Pontoise. 

Quand j'eus remis Eiouard à son père, je revis celui-ci 
quelque temps après, et je lui dis : « Comment va Edouard, 
à présent? — Mais pas mal, me dit-il, il se met à la banque; 
il pourra y mordre, s'il veut s'en donner la peine. » Quelques 
jouis après M. Donon me dit de demander pour lui une au-
dience à M. le procureur du Roi; et c'est à cette époque que 
Edouard me rendit le dictionnaire de 8 francs dont je vous 
ai parlé. 

Jusqu'après l'assassinat, j'avais toujours eu la meilleure 
opinion de M. Donon Cadot père. Mais j'ai su que sa conduite 
avait été tellement... Telle était ma confiance en lui, qu'un 
jour, devant le, curé de Saint-Maclou, jedisais... 

M. le président, sévèrement : Oh ! nous vous arrêtons ici ; 
comment avez-vous eu le courage de vous livrer à une en 
quête sur un homme qui est mort si malheureusement... en-
quête dont vous n'étitz pis chargé... et nous nous étonnons 
que vtms n'ayiez pas senti combien it y a d'inconvenance dans 
ce que vous vouliez dire à cette audience 

Le témoin : Je dois vous dire... 
M. le président : Vous parlerez quand je vous interrogerai 

Revenons à votre déposition dans l'instruction. Qu'entendez-
TOUS dire en parlant des limites de l'autorité paternelle que 
vous engagiez M. Donon à atteindre? — R. Je pensais qu'il 
devait le faire partir. 

D. Mais l'autorité paternelle a des moyens plus légaux de 
s'exercer : elle doit s'adresser à la justice. — R. Je ne connais 
pas tout ça. Je trouvais plus court qu'il le fîi embarquer. 

D. C'était une illégalité; la détention par ordre du prési 
dent était la seule chose qu'il pût emplover contre son fils et 
l'extrême limite de son autorité. — R. Je n'en savais pas si 
long : je conseillais de le faire disparaître. 

D. Vous avez dit que vous ne vous attendiez pas qu'il vou 
rendît un dictionnaire de 8 francs que vous ne vous rappe 
liez pas lui avoir prêté; vous aviezdonc de luiunebien mau 
vaise opinion ? Est-ce que vous l'auriez cru capable d'un vol? 
— R. Non, mais puisqu'il mettait ses effets en gage pour 
avoir de l'argent, il aurait bien pu aussi y mettre ce diction-
naire. 

M. le président : Témoin, nous nous étonnons qu'un hom-
me dans votre position, principal d'un collège, vous appré-
ciiez aussi mal les actions de la vie. Un jeune homme peut 
aller jusqu'à engager ses propres effets, et savoir respecter 
ceux des autres. Apprenez que tous les jours on traduit sur 
ces bancs des individus qui disent : Ceci ne m'appartenait pas, 
mais j'ai cru pouvoir l'engager, sauf à le rendre. Eh bien! 
même avec cette restriedon, c'est là une très mauvaise ac 
tion, c'est un vol, sachez-le bien, et nous condamnons tous 
les jours comme voleurs ceux qui tiennent ce langage. 

Le témoin : Tout ce que je peux vous dire, c'est que ce 
jeune homme me faisait l'effet d'un corps sans âme 

M. le procureur-général : Témoin, vous avez parlé de l'in-
tervention disciplinaire du procureur du .Roi sollicitée par 
M. Donon père : à quelle date cela ? — R. Je ne veux pas dire 
la date ; si je me trompais, on m'en ferait un crime. 

D, Nous vous demandons seulement si c'est longtemps 
avant l'assassinat ? 

Le témoin vivement : Ecoutez donc: je suis professeur de 
mathématiques... Il faudrait faire une soustraction.... et je 
ne le peux pas (longue hilarité)... Je suis trop troublé. 

D. Vous avez dit que votre opinion sur le caractère d'E-
douard reposait sur cette seule circonstance, que deux fois 
il avait été chassé de deux institutions? — R. C'est vrai. 

D. Eh bien , vous avez dit positivement le contraire dans 
l'instruction, écoutez.... 

M. le procureur-général lit une déposition écrite, de ta 
quelle il résulte, indépendamment de cette double expu'sion 
que le témoin connaissait dès lors sa conduite avec son 
père. «Je savais qu'il ne dînait, dit-il, ni chez-moi... 

Le témoin interrompant : C'est un anachronisme! c 
ment aurait-il pu dîner chez moi, i 
voulu dire chez lui, chez son p'ere, 

M. le procureur-général : Non, ceci 
où il était au collège, et vous dites... 
moi ni chez lui.» 

Ls témoin : C'est possible. C'est en apprenant qu'il ne dî-
nait pas chez lui, que, voyant qu'il ne dînait pas chez moi, 
ça me donnsit mauvaise idée. 

M. le procureur-général : Il y a un autre point qui no re-
paraît pas dans votre déposition orale, et en revanche il en 
est apparu beaucoup qui n'étaient pas dans votre déposition 
écrite ; ce point est relatif à l'avarice de M. Donon-Cadot, et 
vous avez parié des plaintes qu'Edouard vous aurait faites 
à cet égard ! 

Le témoin : J'ai dit cela. 
D. Vous avez dit qu'il avait un caractère triste, morose, 

monomani;; que depuis trente-cinq ans que vous êtes dans 
l'instruction, vous n'avez jamais trouvé un jeune homme à lui 
comparer. Que vous vous étiez bien promis, sans en parler 
ni à lui, ni à son père, de mettre obstacle à toute espèce de 

M. le procureur-général : Eh bien , aujourd'hui vntr» ! 

gage a ete tout d, lièrent. Il en résume que ce \
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^noisissçï ,.et a sauver ce jeune homme, 
entre les deux versions. 

Le témoin, vivement: Aucune! Ça se concilie parfaitem-n. 
M. le président : Témoin , tâchez de parler avec modlo 

tion. ucra-

Le témoin : Eh bien ! avec modération, soit ! Je dis que to 
cela se concilie, car si je voulais éviter les rapport,» avec l" 1 

autres élèves, c'était à cause de l'âge d'Edouard. Du
 res
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mes précautions étaient inutiles, car il ne voulait voir ner' 

sonne. e 

M. le procureur-général : Ce n'est pas cela ! il s'agit d 

savoir si vous avez dit que vous ne vouliez pas de rauport* 
d'Edouard avec les autres enfans, et non pas de savoir s* 

votre 

il n'y restait pas. J'ai 

se réfère à 
Il ne dînait 

epoqua 
ni chez 

vous séparez seulement les grands et les petits dans 
collège, ce qui se fait partout. Ce que nous voulons savoir* 
aussi, c'est si vous avez dit qu'Edouard avait un caractère 
moro-e, taciturne, ayant quelque chose d'extraordinaire 
(Non pas sa taille, probablement)? — R. Je ne craignais pa^ 
qu'il les frappât... 

M. U procureur-général : C'est ça, mais qu'il les corrom-
pît. Dans laquelle de ces deux déclarations persistez-vous 
définitive? — R. Toutes les deux. 

M. le procureur-général : Observez , témoin, que vous allez 
nous mettre dans la nécessité de faire constater par le greffier 
les variations de votre déposition à cette audience, etqueces 

variations pourraient avoir pour vous des conséquences 
graves. 

Le témoin, avec émotion : Dans les deux circonstances j'ai 
parlé selon ma conscience; je peux être responsable de mes 
paroles devant le Tribunal, mais certainement devant Dieu je 
ne le suis pas. 

M. le procureur-général : Dans une autre partie de votre 
déclaration, vous av. z dit que la conversation qui s'engagea 
entre Edouard et vous, à propos de sa première leçon de 
philosophie, avait été amenée par une observation qus vous 
lui aviez faite sur ses tantes. Vous l'engagiez à voir ses tan-
tes, parce que le commerce de ces daines ne pourrait qua 
polir ses habitudes et ses mœurs. 

Le témoin : Oui. 
M. le procureur-général : Et il vous répondit... — R. Q

u
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n'aimait passes tantes. A quoi je répliquai : « Vous ne res-
semblez pas à toute la ville de Pontoise, qui les aime. » Ja 
dois dire que Mme Hamot me disait souvent : « Je suis bien 
sûre qu'E louard m'est attaché, car il n'y a que moi qui lut 
porte de l'intérêt. « Elle se croyait aimée de lui. 

M. le procureur-général : Il résulte de votre déposition 
écrite qu'Edouard vous disait qu'il n'aimait pas ses tantes, 
qu'il n'aimait personne, pas même son père. 

Le témoin : Monsieur, ceci est fort peu important... 
M. le procureur général : Comment... 
Le témoin : Fort peu ! Il y a là le même anachronisme: il 

ma parlait de Mmes Hamot et Ferry, et plus tard de son 
père. 

M. le procureur-général : Vous vouliez donner d'autres ren-
seinnemens ; lesquels? 

Le témoin, élevant la voix et lentement : Je crois, en mon 
âme et conscience, que c'est éclairer la justice que de don-
ner des renseiguemens qui puissent faire préciser l'époque à 
aquelle Edouard a quitté le sentier honorable qu'il avait sui-

vi pour entrer dans la mauvaise voie où il s'est égaré. 
il. le président : Ces renseiguemens sont-ils le résultat 

d'une enquête personnelle? 
Le témoin, montrant des papiers : Ce sont des délibérations 

du bureau. 
M. le président: C'est différent. 
Le témo<n : Du bureau du collège. 
M. le président : Ce sontdes renseignemens directs. 
Le témoin : Signés du sous-préfet, du maire, du principal. 
M. le président : Alors, monsieur, parlez ! 
Le témoin, déployant des papiers qu'il examine fort atten-

tivement: Monsieur, voici ce que je lis en gros caractères : 
Edouard Donon-Cadot, entré au collège le 8 octobrel83S. » 
M. le président: Edouard, quand ètes-vaus né? — R. En 

1825. 
M. le président : Vous avi.-z alors dix ans. 
M. Chauvet : « Sorti le 20 mai 1838. « (S'interrompant) : 

J'ai été nommé principal le 27 septembre 18-40. Je lis au rec-
to... non, au verso de la page 131, une délibération relative à 
la distribution des prix : « Excellence, 2e assessit : Edouard 

Donon Cadot, de Pontoise. 
«Version latine, 2e accessit : Ed. Donon-Cadot. 
«Langue française, 2 e accessit : Ed. Donon-Cadot. Eu 7", il 

a été plus loin, il a été plus heureux.» (Rires dans l'auditoire.) 
M. te procureur- général : Ce n'est pas de cela qu'il. s'agit. 
Le témoin lève la tête vivement et paraît surpris.—Des ri-

res étouffés se font entendre dans l'auditoire. Il en résulta 

une assez grande rumeur. 
M. le président, sévèrement : Toute marque d'approbation 

ou d'iniprobation est interdite dans cette enceinte; nous dé-
clarons aux personnes qui ont reçu l'autorisation d'y entrer, 
que si ces manifestations recommencent, nous donnerons l'or-

dre de faire sortir tout le monde. 
D. au témoin : Il s'agit, monsieur, .du caractère d'Edouard. 

— R. Les renseiguemens moraux sont aussi bons que les ren-
seiguemens sous le rapport de l'intelligence... L'année sui-
vante, en 7e , il a été plus heureux; et la troisième année il 

a eu trois prix ! 
M. leprésUenl : Encore une fois, monaieur, nous ne vous 

demandons des renseignemens que sur la conduite d'Edouard. 
Le témoin : Tant qu'il a eu sa mère il s'est bien conduit. 

(Edouard paraît ressentir quelque émotion au souvenir de sa ■ 

mère.) 
M. te président,^ M. Chauvet : Vous êtes l'ami de la famille 

Donon? 
Le témoin : L'expression est un peu forcée! 
M. le président: Elle vous appartient. 
Le témoin: M, le conseiller doit savoir qu'en dictant nia 

déposition, il avait dicté qu'Eiouard haïssait son père. Je lut 
fis mettre qu'Edouard n'aimait pas son (.ère. J'avais trouv^ 
la rédaction extrêmement chaleureuse... (Hilarité générale.] 
Quanta ce mot d'ami , j'ai eu l'honneur d'être traité par la 

famill' . . elle m'a invité... J'ai toujours eu beaucoup d'estime 

pour la famille. , 
M. U procureur-général : Cette expression se trouve dan 

une phrase dont la contexture indique bien que c'est ceit^ 
que vous avez voulu employer. Votre interrogatoire se ter-

mine de la sorte : 
» C'est un devoir pénible que je remplis maintenant, pui -

que je suis depuis longtemps , et que je serai toujours, que 
que chose qui arrive, l'ami de la famille Donon. Je suis do 
plus disposé à atténuer qu'à exagérer mes expressions. M 
l'intérêt de la justice étant supérieur à toute consideratioi , 

je dis toute la vérité. » .
 e 

Le témoin : Je le fais encore aujourd'hui , et de la m*' 

manière. 
M. le procureur-général : Non ! 
Le témoin, avec force : Si ! 
M. le procureur-général : Non, monsieur. 
Le témoin : Je n'avais pas alors mes renseignemens sur..j 

M. le procureur-général : Sur les accessits d Ldoua 

nous ne prétendons pas les contester. , .
 ( 

Le témoin : Monsieur! ces accessits sont des prix „ 
M. le président: Le défenseur a-t-il quelque chose a un 
M" Chaix-d'Est-Ange : Je ne voudrais pas prolonger 

débat qui peut être pénible, mais tout le. monde Çompr? 
qu'elle importance l'accusation et la défense doivent al 
au témoignage d uu homme qui a dit dans 1 insu u 
qu'Edouard était un monstre, qu'iHtvait des anteceden» ^ 
plorab'es, qu'il avait été obligé de prendre cet c eve «= 
le reconduire à son père, en invitant celui ci a pousse i 

rapports avec 
«•lut 

les autres enfans? — R. C'est vrai, j'ai dit 

e dans ses derniëîes limites son autorité paterne de. CetJ 
déposition acquiert une force nouvelle des derfliere». y 

-eur-general. Lu en 
acquier 

que vient de rappeler M . le piocuie — 
c'est un homme qui parle avec cbagr.n, a contre-cœur, qui 
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le président, il répond se nommer Victor Pottier, ouvrier 

s.uiptpur en bois né à Viilaines. 
M. Royer, greffier, donne lecture de l'acte d accusation 

qui révèle les faits suivans : 

Au mois de septembre 18i0, le jeune Pottier, fig4 de 15 
ans entra comme anprenti cli-ï le sieur Pontady, sculpteur 

ea'tmis, rue Saint-Ntcélas-Saiut-Antoine. 
Doué d'un caracière doux, mais triste, et surtout peu corn -

municatif, Pottier ne la'da pis à s'attirer l 'affection de son 
maître par son intelligence, son adresse et une grande ardeur 
au t avoil. Cependant, des veilles pro'ongées, que nécessitèrent 
plusieurs fois un travail pressé, avaient fatigué la f êle con-
stiiut'ou du j-une ouvrier, dont les jambes s'arquèrent en 
dedans. U en conçut un profond chagrin, etaltribua cette in-

finnité aux exigences de sou maître. 
Aurès s'être fut traiter quelque temps à l'hôpital de la Pi-

tié i! rentra chez le sieur Poutady. Mais on ne taida pas à 
remarquer en lui un profond changement. Le docteur Bs-
rard,qui l'avait soigné à la P lié, lui avait recommandé de 

travailler assis. Le sieur P.miady y avait consenti d'abord; 
mais voyant que son travail en souffrait, il l'astreignit de 

nouveau' à travailler debout. Celte obligation ne fit qu'ac-
crnîire l'irritation de Pottier, et un jour qu'un des apprentis 
avait aiguisé sur le pavé une, petite hache, Pottier s'en em-
para t^ut-à coup en l'ugitanten l'air et en s'écriant : Si je 
tenais le bourgeois; voilà comme je lui ferais] 

Le 12 févrn r à cinq heures du matin, deux jeunes appren-
ais Girard et Moutenach, furent tout à coup réveillés par des 
gémisiemens s U 'ds, qui partaient du cabinet où couchait le 
sieur Pontady. Ils se hâtent d'aller prendre la lumière et 

d'entrer dans la chambre de leur maître, qu'ils trouvent la 
tète couverte par le drap de son lit. Le malheureux, frappé de 
cinq ou s ; x coups de hache avait le cane brisé, la cervelle 
était sortie, et l'oeil droit pendait détaché de son orbite. Pour-
tant Pontady respirait encore ; on se hâta de le transporter 
à l'hôpital, où il n ourut le lendemain. 

Pendant que cette scène de désolation se passait dans la 

ma'sou de Pontady, un jeune homme arrivait au poste de la 
bastille dans un état d'agitation extraordinaire; il s'écriait: 
Je viens de tuer mon bourgeois, arrêtez-moi, je suis un hom-
me perdu ! et il baisait en pleurant les mains du chef de poste. 
Ou crut d'abord que ce jeune homme était fou. Mais bientô', 
aux détai's circonstanciés qu'il donna on ne douta plus de la 
réalité. Il raconta que deux de ses camarades , les jeunes 
Billamy et Gourdin, avaient succombé aux exigences de son 

maître, que lui-même ne devait son mal qu'aux violences de 
ce dernier; que sa haine s'en était exaltée, et qu'une affreuse 
pensée de vengeance s'étant emparée de lui, il venait de la 

mettre à exécution. 
Eu même Miios il remettait au sous-offiaier du poste une 

somme de 60 francs, qu'il avait prise dans un placard de l'a-
felier, dont il avait brisé la porte avec sa hache ensanglantée, 
instrument de son crime. 

Les aveux de Pottier répétés devant le magistrat instruc 
teur ne laissaient plus qu'à retherctier si du moins la haine 
qui avait armé le bras de ce jeune homme avait pris sa sour-
ce dans des griefs sérieux. Il a été constaté que Pontady, sé-
vère peut-être et exigeant, n'était pas cependant un mauvais 
maître ; que notamment Bellamy et Gourlin ne devaient 
qu'A eux-mêmes, à leurs habitudes vicieuses, l'altération de 
leur sauté. L'imagination exaltée de 1 accusé avait exagéré les 
faits. 

La hame dî Pottier avait eu quelque sorte survécu à sa 
vengeance, et i! a fait d'abord soutenu qu'il n'éprouvait au 
cuii remords. Il n'a pas persisté dans celte impassibilité, i! a 
bientôt senti cohbien ses grief* étaient injustes. I! a versé d'à 

bandantes larmes, et a mauif sté un sin ère repentir. 
Sur la table; des pièces à conviction, ou remarque une pe-

tite hacha aiguisée, à tranchant large, et un nerf de bœuf 
trouvé au domicile de Poutady. L'accusé tient la tète cous 
tamnent ba 'Ssée; son visage est baigné de sueur. 

M. l'avocat-général de Thorigny occupe le siège du 

ministère public. Me Oscar do Vallée occupe le banc de la 

défense. Dans l'au iitoire, on remarque une femme com-

plètement vêtue de noir : c'est la femme du malheureux 

Ponlady. 

M. le président : Accusé, levez vous. Vous êtes né le 9 mars 
1826. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez perdu votre père et votre mè e? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Dans votre village, vous gardiez les bestiaux ; vous étiez 
aimé de vos maîtres pour votre docilité ? — Oui, Monsieur. 

D. A quelle époque êtes-vous eut! é chez Pontady? — R. En 
sep'emhre 1840. 

D. Etiez-vous bien nourri? — R. L'heure des repas était 
irrégulière; souvent on refusait du pain: j'ai prié ma sœur 
de m accorder un suop'ément de nourriture. 

B. Aviz -vous été maltraité par voire maître? — R. Oui, 
quelquefois, dans la première année. 

D. N'avez vous pas été malade ? — R. Oui, Monsieur, j'a-
vais des douleurs qui m'ont fait entrer à l'hospice; mes jam-
bes se courbaient, il fallait un ioog traitement, le médecin 
me conseilla de. travailler assis: des éruptions m'empêchèrent 
de continuer. 

D. A cette époqua-là, n'avez-vous pasconci de la haine 
co.-.tre Pontady? — R. Oui, j'ai pensé que c'était la nourri-
ture insuSjame, le manque de soins qui me rend dent ma-
lade. 

0. Un jour, quand on a aiguisé ur,e hache, le 8 février, 
n avez-vous pas dit: « Si je tenais le bourgeois, je le tuerais?» 
— R. Je 1 ai repété deux fois. 

D. Q t'avez-vous fait dans les nuits qui ont précédé le 
cnuie? — Je me suis ouché tout habillé pour exécuter le 
priqet que j'avais cotiçi ; mais je me suis endormi : j'avais 
môme

 t
>rs de la liqueur pour m exciter, 

n ,', Ar"vou ?.à. la nuit du crime. Dites ce qui s'est passé. — 
K. Jai dormi jusqu'à cinq heures du matin, je me suis levé, 
] ai pris la hache sur l'établi, j'ai donné quatre ou cinq coups 
sur la tête de Pontady, il n'a pas crié. J'ai fracturé une ar-
m0i fe.> « l y avait 1,200 francs jeu ai pris 60, puis je suis 
BOrlt éperdu,- et suis allé me constituer prisonnier au postedu 
faubourg S unl-Aitorne ; là j'ai remis les 60 francs entre las 
maios du chef de la gnaa municipile. La puisée du criaie 
m obsa lait depuis plusieurs jours, je luttais contre elle, mais 
J ai fiai p«

r
 y c ;der. J ai jeté le drap sur la tète de Pontadv, je 

ne sais s il respirait encore. Plus lard ou m'a confronté avec 
i outady qm était transporté à i'iiôpital... Aujourd'hui je re-
grtlte ce que j'ai fait. 

On procède à l'audition des témoins. 

V' Pontady, femme de h victime, âgée de 22 ans : Mon 
mari était _u un caractère très doux; quelquefois it donnait 
ae> gifflss a ses apprentis, mais jamais je ue l'ai vu frapper 
ave: un net! de bœuf. Potier était très sombre, se promenait 
^ut les dimanches et rentrait fort iard. Nous faisions trois 
repas, mais pas à heure fis». Mon miri avait des préférences 

M '' i 'e '11meuait souvent au spedaele. 
M de Vallée : Jusqu'à l'entré i de P'ottier à l'hôpital quelle 

époque
 condmt8 de cet

 enfant?—R. Excellente jusqu'à cette 

Issorat, maréchal des logis delà garde municipale : J'étais 
de garde à la Bastille tell février, à six heures. Cet etifanis'esl 
précipité yers|moi ; pendant un instant, il ne pouvait me parler 
tant il était agité. Il s'accusa de l'assassinat de Pouiady ; il me 
remit une somme de 60 francs. Sa figure était bouleversée, 
ses traits décomposés ; j'étais ému ; je lui montrai un Christ 
que ma mère m'avait donné à mon dépirt pour l'Espagne, et 
je lui dis : t Vous n 'avtz plus d'espoir que dans le juge des 

juges, si vous êtes coupable ; gardez cette image, la prière 
vous soutiendra. Ce Christ m'a sauvé la vie dans plusieurs 
rer contres, qu'il soit pour vous un signe d'expiation. » 

Ces paroles produisent une vive sensation dans l'audi-

toire, des larmes roulent dans les yeux du vieux soldat. 

On entend ensuite plusieurs apprentis de PontarTy. 

L'aspect rachitique de ces enfans, âgés de quinze à seize 

ans, et qui n'en paraissent avoir que huit à neuf, produit 

dans l'auditoire un douloureux étonnement. 

M. de Thorigny soutient l'accusation, qui est combattue 

avec de chaleu.ieux efforts par M. Oscar de Vallée. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

dans leur chambre de leurs délibérations-, ils en revien-

nent apportant une déclaration affirmative sur le chef d'ho-

micide volontaire, négative quant à la préméditation et à 

la soustraction frauduleuse. Le jury reconnaît en outre 

qu'il existe en faveur de l'accusé des circonstances atté-

nuantes. 

La Cour condamne Pottier à vingt . ans de travaux for-

cés sans exposition. 

CHROIViaUE 

DËPARTEMENS. 

— LOIRE-I NFÉRIEURE. — On écrit de Nantes, 26 juin : 

« Les assassins du saulnier Antoine Lemoff ont subi 

avant-hier la peine capi. aie. Ainsi que nous l'avons dit, 

leur crime remontaitau 16 novembre 1843; c'est ce jour-

là, en 'effet, qu'ils rencontrèrent Lemoff sur la route de 

Vannes, montèrent avec lui dans une carriole, l'enivrèrent 

à l'aide de substances narcotiques d'un effet puissant; 

puis, après l'avoir étranglé, le déposèrent pendant ' 
nuit dans 

s'emparan 

de son cheva 

un champ situé près de la route de Rennes, et, 

t de l'argent qu'il avait sur lui, de sa voiture et 

ils allèrent vendre les dépouilles de leur 

victime au delà d'Ancenis, sur la route de Paris,- où la 

justice] atteignit l'un, et se remit, jusqu'à Nantes, sur la 

trace de l'autre, qui, en effet, y fut saisi à sou arrivée. 

» La condamnation de François Jaube et de Marie Gil-

bert, femme D jvergne, se disant marchande foraine, fut 

prononcée par la Cour d'assises de la Loire-luferieure. La 

Cour de cassation rejeta le pourvoi qu'ils avaient formé 
contre cet -arrêt. 

» On se rappelle qu'à l'audience, Jaube déclara que les 

noms qu'il portait n'étaierit pas les siens, et refusa cons-

tamment de faire connaître son vrai nom. Jaube et la 

femme Duvergne étaient soumis à la surveillance de la 

haute police, par suite de condamnations antérieures, 

pour vols quant à cette dernière, condamnations ignorées 

ainsi que leurs causes relativement à Jaube. 

» Depuis le dernier arrêt qui les a frappés, ces deux 

condamnés ont semblé renoncer à l'espoir de voir chan-

ger leur sort. Ils ont cherché dans la religion la seule con-

solation qu'ils pouvaient attendre ici-bas. Jaube surtout a, 

par sa résignation entière dès le premier instant, édifié 

les personnes qui l'approchaient. 

_» Les deux condamnés, séparés au sortir du Palais, ne 

s'étaient pas revus depuis le jugement. Ils ont été amenés 

dans la môme salle pour la fatale toilelte.Jaube, en voyant 

pleurer sa complice, lui dit: « Résignez-vous; c'est 

quand nous avons commis le crime qu'-il fallait pleurer.» 

Ensuite il s'est adressé aux personnes présentes : « je re-

grette que vous ne soyez pas plus nombreux, pour voir 

où conduit la débauche et la vie de désordre. » 

«Antérieurement il tenait, à deux enfans amenés près de 

lui par un visiteur, le langage suivant : « Mes petits mes-

sieurs, le mensonge m'a conduit où vous me voyez; rap-

pelez-vous que c'est un condamné à mort qui vous l'a 

dit. » 

» Ce malheureux portait sur ses traits le caractère d'u-

ne telle lésignation, qu'il a ému les assistans les plus ha-

bitués au spectacle de ce qui se passait alors. Le déferre-

ment a fourni à J .ube l'occasion d'une plaisanterie : 

« Pour le salaire, a-t-il dit aux jeunes ouvriers qui lui 

ont ôté ses fers, adressez-vous à ces messieurs. » (mon-

trant les exécuteurs). 

Ce calme d'un homme qui a pris son parti ne l'a pas 

abandonné un instant. Il a fléchi les genoux sur l'échafaûd. 

et les yeux tournés vers le ciel il a vu s'étendre sur sa 

tête la main du prêtre qui l'assistait. 

de 
J'ai 

& »
éfard

,(
Au

g
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'e), médecin : J'ai vu cet enfant à la \isite 
venait pour faire redresser l'un de ses genoux. 

!m/ \°-
1IJ

i
UCI

'
10ceUe !nRrm ilé exigerait, un traitement trèj-

JsîiS',. -2 i
 1 ai donné 5011 billet de sortie. Cette difformité a 

eie attribuée par moi à l'attitude qu'il gardât toute la jotir-

m, t lS i St'" t,avall > ct j* lui ai conseillé de travailler assis, 

rie, ■?£ r-estf, debouU 11 m 'a Pa ru un peu sombre, silen-
ÏÏllif!^0 ,gé de lui ar|,acher les paroles. 

PARIS , 29 Juin. 

— Les membres du Conseil do l'Ordre des avocats 

avaient été cités disciplinaireiAent devant toutes les cham-

bres assemblées de la Cour royale pour le lundi 1" juil-

let. Les débals de l'affaire Donon-Cadot pouvant se pro-

longtr jusqu'à lundi, la comparution des membres du 

Conseil devant la Cour a été remise au mercredi 3 iuillet. 

voitutïer; Cadour et femme Cadour, extorsion de signa-

ture. Le 8, Huiart, vol avec effraction, maison habitée; 

veuve Roussel et Donyau , banqueroute frauduleuse. 

Le 9, fille Bailly, vol domestique; Netter, vol aveceffrac-

lioii; Mathieu Robert et Durand, vol, lanuit, de complicité. 

Le 10, Senae, vol dom-stique ; Gallina, faux en écriture 

de banque ; Noël et Blottière, vol conjointement, la nuit. 

Le 11, fille Pernot, vol domestique; Leblanc Duchatellier, 

vol domestique ; femme Pilly, faux en écriture privée. Le 

12, fille Civierge, vol domestique; Rignault et autres, 

banqueroute frauduleuse, complicité. Le 13, Ducla, vol 

avec effraction; Richelberger et Régnier, émission de 

fausse monnaie; Béchet, vol avec- fausses clés. Le 15, 

Raimond, vol avec effraction ; Larché, Boudet, faux en 

écriture privée ; fille Vasselon, vol domestique. 

Le sieur Drouet, mtrehand fruitier, demeurant rue 

de 1 Hôte'-de-Ville, 42, était traduit aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (6e chambre), pour vente à l'aide de 

balances volontairement faussées. Le Tribunal l'a con-

damné à trois mois d'emprisonnement et 50 francs d'a-

mende. 
A la même audience était cité, pour un délit de même 

nature, le sieur Levasseur, marchand épicier à Paris, rue 

de la Calandre, 52. Le Tribunal l'a condamné également 

à trois mois d'emprisonnement et 50 francs d'amende. 

La confiscation des balances saisies a été prononcée 

dans les deux affaires. 

— En 1815, un jeune homme d'un nom qui n'est pas 

sans célébrité, Victor deC..., recevait un brevet de sous-

lieutenant de lanciers. Quelques jours après il assistait à 

la solennité du Champ-de-Mai et y recevait des mains de 

l'empereur le drapeau de son régiment, et aussi une mé-

daille commémorative de celte fête mditaire. Cette mé-

daille, qui n'était pas une récompense, fut distribuée à 

tous les officiers porte-drapeaux du Champ-de-Mai. 

C'était bien débuter, et Victor de C... devait se retrou-

ver ou parmi les morts de nos champs de bataille ou par-

mi nos officiers généraux. Il n'en a rien été. Dès 1816, il 

était conduit à la Force, inculpé de vol ; en 1817, il était 

condamné pour escroqueries, à un an de prison. Une fois 

sur cetie pente, il ne devait plus s'arrêter, deux fois il a 

été condamné pour port illégal de la Légion-d Honneur, 

et le 9 mai 1829 il expiait de nouvelles e.->croqueries par 

cinq ans de prison et cinq ans de surveillance. 

Aujourd'hui, à l'âge de 53 ans, il comparaissait de nou-

veau devant le Tribunal de police correctionnelle, préve-

nu de plusieurs escroqueries. C'est à l'aide de son nom, 

de ses titres, qu'il devrait cacher, que le malheureux a ex-

ploité la crédulité d'un cocher de cabriolet, d'un vieillard, 

d'une femme. Pour se taire prêter cinq francs par le co-

cher, il lui donnait une lettre de change de quarante francs, 

tirée sur un officier de hussards qui ne lui devait rien. 

Par une dame qui professe une sorte de culie pour les of-

ficiers de l'empire, il se faisait prêter dix francs, en lai 

montrant son brevet d'officier de lanciers avec la signa-

ture de l'empereur. De la médaille du Champ-de-Mai, il 

tirait un autre parti auprès d'un vieillard suis défiance. 

Cette médaille, lui disait-il, lui avait été donnée de la 

propre main de l'empereur, en récompense de ses belles 

actions militaires. 

Et à côté de ces récits, des lettres, des certificats, des 

états de services, au bas desquels on lisait invariablement 

ces mots : «Victor de C..., ancien officier de lanciers, 

neveu du feu comte de C, ancien ministre des rois d'Es-

pagne Ferdinand VII, et Joseph Napoléon. » 

En nantissement de 16 francs qu'il empruntait, il laissa 

au vieillard sa médaille du Chimp-de-Mai, médaille fort 

honorable, mais coulée en cuivre. 

Le prévenu a protesté de son innocence ; il n'a jamais 

eu l'intention de duper personne ; il donnait sa signature 

contre de l'argent qu'il voulait, qu'il pouvait rendre , et 

la preuve c'est qu'il a désintéressé tous les plaiguans. 

Malheureusement les plaignans déclarent qu'ils n'ont été 

désintéressés que peu de minutes avant l'audience ; les 

délits d'eseroquerie étant du reste établis, Victor de C ... 

a été condamné à une année d'emprisonnement et à cinq 

ans de surveillance de la haute police. 

— Le nommé Julien B..., âgé de 24 ans, ouvrier hor-

loger, demeurant rue de Montmorency, a été arrêté avant-

hier à l'exposition des produits de l'industrie, au moment 

où, sous prétexte de regarder de plus près les écrous en 

cuivre qui font partie de la machine hydraulique de M. 

Passot, il enlevait ces écroos à l'aide d'un tourne-vis. Con-

duit à son domicile pour que perquisition y fût faite, on y 

trouva une pièce m-'cinique qui avait été soustraite deux 

jours auparavant à l'étalage de M. Bernard, exposant de 

la ville de Rouen. 

— Avant-hier et hier, vingt condamnés ont subi l'ex-

position publique sur la place du Palais-de-Justice. Parmi 

ceux qui ont été exposés, hier, se trouvait le nommé Bar-

rois, condamnéaux travaux forcés à perpétuité, pour avoir 

avec préméditation frappé de cinq coups de poignard sa 

femme, marchande fruitière, rue du Fbg-St-Denis, près du 

MM. les docteurs Soyez et Boucly appelés immédiate 

ment n'ont pu que constater 1 horrible événement. 

ïè 'con lucteu? de 1» charrette a été arrêté Jj^gg 
Tremblay, et est cultivateur a Cergy <^ >^f^ 
Seine-et-Oise; il revenait de vendre ses fruits a Paris. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l abonnement ex-

pire le 30 juin, sont priés de le faire renouveler s Us 

ne veulent point éprouver d'interruption dans i mvot 

du journal, ni de lacune dans les collections. Lemoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l ex-

piration. 
Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois, 36 francs pour six mois, «; 

72 francs pour l'année. 

— Deux licenciés étaient aujourd'hui présens à la barre 

de la l rs chambre de la Cour royale. M. l'avocat-général 

Bresson a requis qu'ils fussent admis à prêter le serment 

d'avocat, attendu qu'ils avaient rempli les formalités et 

fourni les justifications nécessaires. Le serment d'usage a 

été en effet immédiatement prêté par eux. Aucun avocat 

n'était au banc du barreau. 

— Le nommé Malguy Pierre, âgé de quarante-deux 

ans, chapelier, déclaré coupable d'avoir commis avec vio-

lence un attentat à la pudeur sur l'une de ses filles âgée 

de onze ans et demi, a été condamné, à l'audience d'hier, 

à la peine des travaux forcés à perpétuité et à l'expo-

sition. 

— Voici le tableau des affaires qui seront soumises au 

jury pendant la première quinzaine du mois de juillet, 

sous la présidence de M. le conseiller Grandet. 

Le 1 er , fille Judhlin, vol domestique. Le 2, Nansé, vol 

domestique ; Lorenzana et fiile Masson, vol commis con-

jointement dans une maison habitée; filles Jaquelot et 

Leblu,'vol domestique; Demaria, vol demcslique; Pré, vol 

avec escalade. Le 3, Beauger et Delage, faux eu écriture 

privée. Le 4, Charpentier, Drouart et |Langlois, vol, con-

jointement lanuit; Duval, attentat à la pudeur avec vio-

lence. Le 5, Delique, meurtre commis par un frère sur la 

personne de son frère ; Billiet, voies de fait ayant causé 

une blessure grave. Le 6, Blainville, vol et faux par un 

passage B.ady. Ce condamné a fait preuve, sur l'éehafaud, 

de la dégradation morale la plus affligeante, du cynisme 

le plus révoltant.. Il riait aux éclats et parlait à haute voix, 

interpellant les habitans de. Chanteloup, village qu'il habi-

tait avant de venir à Paris, qui se trouvaient en grand 

nombre parmi les spectateurs. — Eh bien ! disait-il, m'y 

voici, et je n'en suis pas plus triste. Savez-vous ce que 

fait cette Rose (c'est le nom de sa femme) ? Je l'ai man-, 

quée ; mais ça prouve que je suis un maladroit, voilà tout. 

Peut-être bien que nous cous rêverions. 

Aujourd'hui samedi il devait y avoir une exposition 

de femmes. Aussi la foule était-elle grande sur la place du 

Palais, d'autant plus que le bruit s'était répandu qu'au 

nombre des condamnées devait ligurer la fille Louise, 

maîtresse de Poulman Mais l'exposition n'a pas eu lieu, 

ce qui n'a pas empêché la foule d'encombrer la place et 

les abords jusqu'à plus de deux heures de relevée. 

— Les sieur et dame Lapattu, demeurant à Courbe-

voie, rue de Bezons, 7, se rendaient, avant-hier au matin, 

à une noce avec toute leur famille et leur petite fiile José-

séphine, âgée de six ans. Au moment où ils traversaient 

la rue de Bezons, une charrette lancée au grand trot arri-

vait en sens inverse, et allait d'autant plus vite que la rue, 

en venant de Paris, offre une pente assez rapide. Les gens 

de la noce, effrayés, sè séparèrent et s'empressèrent de 

se ranger à droite et à gauche de la rue. Mais, dans sa 

précipitation, la petite Joséphine trébucha contre le trot-

toir, tomba, et la roue de la charrette lui passa sur le cou. 

La malheureuse enfant ne poussa pas uu cri : elle était 

morte ! 

— A l'Opéra-Comique, ce soir, Fra Diavolo et le Déserteur 

par les premiers sujets. 

— Ce soir le Gymnase offre à ses habitués un spectacle 
qui ne manquera pas d'y attirer la foule : LES AIDES-DE-

C AMP, MALVISA, P HILIPPE et LES PREMIÈRES A RMES feront les 

frais de la soirée. 

— Aujourd'hui au Vaudeville, L'H UMORISTE , par Arnal, qui 

n'a plus que deux représentations à donner. 

— Aux Variétés, pour la dernière fois avant sou départ, 

Bouffé paraîtra dans deux pièces. 

Ltbrntrie. Beaui-Arte, ]Haaique« 

— L'éditeur Pagnerre vient de mettre en vente la quatrième 
édition des quatre premiers volumes de l'IPitoire de dix ans, 

qui était épuisée depuis quelques mois. On compte bien peu 
d'ouvrages historiques qui aient acquis aussi rapidement que 
le livre de M. Louis Blanc la faveur du public. Outre quatre 
éditions pub'iées en France et plusieurs contrefiçons en Bel-

gique, il paraît encore deux traductions en Allemagne et une 
en Angleterre. C'est un succès véritablement européen et qui 
a placé tout d'abord M. Louis Blanc au premier rang des écri-
vains et des his'tortens de notre temps. Le S" volume est sous 
presse et paraîtra vers le commencement d'août prochain. 

— Un des journaux de modes qui obtienneut le plus da 
succès est celui des Modes parisiennes. Non content de faire 
la plus belle, la» plus élégante publication de ce genre, MM. 

Aubert et C« ont encore voulu qu'elle fût la plus utile, et 
grâce à leurs 50 patrons, les Mode» parisiennes sont aujour-
d'hui le journal des modistes, des couturières et des liugères 

aussi bien que celui de la société aristocratique. 

—Un journal de province, LE FOYER , journal d'Orléans, à 
notre imitation a ouvert une souscription en faveur du mal-
heureux Houillez. Le3 Rédacteurs de cette estimab'e feuille 
nous adressent le montant de leur souscription, que nous 
ferons parvenir au pauvre instituteur. 

SOUSCRIPTION DU FOYER. 

LE FOYER , 5 fr. —La Loge maçonnique de Jeanne-d'Arc, 15 
fr. — MM. N...: Haulignaramali miseris Succurrere Dseo, 5 fr. 
— Dru, 1 fr.—Le baron de Sinceny, 1 fr.—Philardeau, 50 
c. — Franc-Magnan, 50 c. — Le comte Amelot, 50 c. — Té-
moing, capitaine du port, 50 c. — Maurel, capitaine du 1" 
de ligue, 50 e. — Victor Catherine, 50 c. — Total, 30 fr. 

A\im divers. 

— Les résultats qu'obtient chaque jour l'industrie de l'é-
tude de la Loi du contraste simultané des couleurs, si ingé-
nieusement présentée par M. Cbevreul, f. un de son excellant 
ouvrage le vade mecum obligé de tout fabricant ou metseur 
en œuvre de matières colorées, quelle qu'en soit d'ailleurs 
l'application, aux étoffes, aux meubles, aux tapis, à la déco-
ration des édifices, palais ou appartenons ; aussi ne sau-
rions-nous recommander trop vivement ce livre à l'industrie 
qui doit déjà tant aux travaux de M. Chevreul. 

— COURS PUBLIC ET GRATUIT de déclamation par do Roos-_ 
malen, aujourd'hui lundi à 7 heures du soir, rue Tavaunes, 
12. Continuation jeudi et lundi. 

— La compagnie du chemin de fer de Rouen vient de mo-
difier son service d'été et de diminuer le prix des places sur 
une partie no'.able du parcours. Nous donnons ci-dessous 
l'indication des heures de départ fixées à dater du 1 er juillet 
prochain. Les modifications, ainsi que l'ouverture de deux 
nouvelles stations à Houilles et Vilaines, n'intéressent pas 
seu'ement le public, mais encore tous ceux que préoccupa 
la question économique des chemins de fer. 

— COURS D'ÉTUDES PRÉPARATOIRES AU BACCALAURÉAT ÈS 

LETTRES , par M. BOULET , directeur ou PENSIONNÂT DE JEUNES 

GENS , rue N. D. des Victoires, 16. — 7 vol. m-12, prix 12 fr*. 

— Une invention qui attire la foule tous les soirs de 8 à 
10 heures, place du Louvre, 12, c'est le nouveau calorifère do 
M. D UVAL , chimiste, inventeur des dalles hydrofuges contre 
Vhumidflé. En voyant fonctionner cet ingénieux appareil qui 
représente un globe de feu et jette une grande lumière, on 
reste convaincu de sa grande supériorité sur les autres calo-

. itères. 

AVIS AUX VOYAGEURS DE COMMERCE, 

MM. les voyageurs de commerce, voyageant à la commis-
sion, sont prévenus qu'ils peuvent augmenter le nombre des 
objets qu'ils ont à recommander dans leur tournée d'un pla-
cement facile et à des conditions avantageuses. 

S'adresser à l'Office général d'Annonces, rue Neuve-Vi-
vienne, 56. (Affranchir.) 

— Le papier de MM. FAYARD et BLAVN , pharmaciens , rua 
Montholon, 18, et rue du Marché-Saint-IIonoré , 7, en faca 
celle Saint-Hyacinthe , continue de mériter la juste préfé-
rence que lui accordent MM. les médecins pour la guérison 
des douleurs goutteuses, rhumatismales et autres, des brû-
lures, des cors, oignons et œils de perdrix. Dépôts eu pro-
vince et à l'étranger. 

Spectacles du 50 luitra. 

OPÉRA. — 

F &AKÇU Ï:. —- La Cid, l'Avare. 
OPÉRA-Coaiocs. — Fra Diavolo, le Déserteur. 
ODEOS. — Autigone. 
VAUDEVILLE. —Veilledu mariage, Client, Mémoires, Humoriste. 
VARIÉTÉS .— Nuit aux Souffle: s, Gamin, Turlututu. 
GYMNASE -—Philippe, Malvina, les Aides-de-Camp. 
PALAIS-ROT 1'.L. — Ravel, Frère Gai fatre, Part, Cravachon. 
PV>RTB-ST-MART;N. — Enfans du Délire, Barbier, le Songe. 
SAITÉ. — Eclat de rire, Mauvais Père, Jacques le Corsaire. 
AMB160. —-Jeanne, l'Abbaye de Castro. 
C IRQUE-DSS-CUAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation-
COMTE. — Petits Bas-B!eus, Cracovienne, la Fée, la Polks. 

FOLIES. — Roland, la Femme, le Mari, Po ! ka, Fille de l'Air. 
LUXEMBOURG. — L'Ingénue, Thomas l'Imprimeur. 
PALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe. 

TABIiH DE» MATIERES 

DE LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
PAE M. VINCENT, AVOCAT. 

Au Bureau du Journal, rue Harlay-du-Palais, 2. Pri x:6J
r 

- parmi 
lpm Ie f1??*?» dont la vo8»e est incontestable, et qui jouit de la réputation si bien méritée de vendre à bon marché, offre toujours à sa nombreuse clientèle les Nouveautés les plus variées à des prix tel 

-ment modères qu'ils défient la concurrence la plus active — Pour qu'il ne puisse s'élever aucun doute sur la loyauté de leur Maison, les nouveaux propriétaires do ce bel établissement, tout eu ottrant 

i échange ou le remboursement des achats dont on ne serait pas satisfait, veillent avec la plus scrupuleuse attention à ce qu o chaque article soit bien marqué en chiffres, afin de donner à toutes les 

5me^'" vlsltent leurs magasins la certitude qu'il n'y a aucune perle à subir dan: Tiff * i 1
 f

 vul ° «^saoula iu L 

îattetas glaces caméléon, 75 cent. (3|4 de 

Mousseline-Cachemire '-
largeur) à A fr. 25 èt 4 fr. 50 ; les Foui 

lans l'échange. — Au nombre des grandes occasions annoncées par les magasins du COIN DE RUE, on peut cilor lo3 

ards tissés, gran le largeur, soie cuite, à 3 fr. 25 ; 500 pièces Mousseline-Laine, à 45 cent.; une partie considérable de 

e, impression, nouvelle, à 2 fr. 25; 10,C0O Etîharpes en mousseline de laine, à 2 fr. 75 cent. 

On expédie <les échantillons et même des MSloffes U choisir aux personnes qui en font in demande. 

Avî8 divers. 

MM les actionnaires da la Savonnerie du 

Ponl-de-Elandre, à la Vilk-lle, suai inviiés à 

se rendre à l'aisomblée générale extraordi-
naire qui aura lieu lo vendredi 10 juillet i 
sept heures du soir, chez MU. Bla ïquo, Cer-

tain, DrouillarJ, rue Grammoni, il, pour 

une communication importante que leVeraut 

doit leur faire, et sur laquelle ils auront i 
délibérer. 

Le comité administratif do la sociélé de* 

ardoisières de Devillo Saint l'.arnabé pré-

vient MM. les actionnaires que, conformé-
ment aux arliclis 21, 2J, Ï3 et 25 des sm-

: luis, I assemblé» Kéaérale aniitiello aura lieu 
le t5 juillet prochain, 4 cinq heures dit rel«-

I vee, place du IbéJtre, sa, * un*; 
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PAfeXEBRE, éditeur de L'HISTOIRE PITTORESQUE DES RELIGIONS, 50 livraison, à 50 cent.; - des MYSTÈRES DE LA RUSSIE 30 livraisons a 80 eent., etc.; 

mise en vente des quatre premiers volumes «le la 

rne de Seine. 14 bu. 
Avis divers. 

EDITION. 
PAU M. LOUIS BLANC. 

4 vol. in -8% 

PMI 

4 fr.lc vol. 
et dernier volume paraîtra au commencement d'août proahain. 

Le seul journal qui donne dans l'année 50 PATROMS DE 
CRANOKl'R NATl'ltEiLiLE pour expliquer la coupe des 

rohes, chapeaux, bonnets, etc., offrant des difficultés dans l'exécution, 

— le seul journal qui donne a ses abonnés d'un an 300 grands 
Dessins «le broderies svoïar «osis les ouvrages de 
Dames, — le seul journal de la société élégante , c'est le journal 

d'Aubert, les JJlodes Parisiennes qui paraissent 52 

fois dans l'année ci publient 104 toilettes nouvelles et bien choisies. 

Prix : pour un an, 28 fr.; pour 3 mois, 7 fr. — On souscrit dans 

les bonnes librairies de France et de l'étranger, qui toutes corres 

pondent avec la maison Aubcrt. — Les grandes Messageries font les 

ctffjjtl abonnements sans aucuns frais pour l'abonné. — On peut aussi adresser 

un bon de poste à MM. AUBEIIT et G", éditeurs, place de la Bourse. 

fcJUKGmOIS tt I1BCMB.C©., rue de la fhrpe, 8l,à Paris — Mé .ne Maison à I.eipsik. chez MiriiirxSE.f. 

DE LA LOI 

1 M 1 » 1 mu 
HEURES DE DÉPART : 
 Matin. 

De PARIS, ponr ROUEN, 6 h. — 8 h. — 10 ta. 
I), Ba.TIONOU.XS, Id. (voyageurs et marchandises) 

De PARIS, 

Soir. 

b. — 5 h. 25.-7 
11 h. 

9 h. 

ï)e ROUEN, 

Ue KOTT3EN. 

De MANTES; 

15. 
Soir. 

2 h. 15—5 b. 15.— 6 h. 

1 ta. — 10 h. 15. 
45. 

— lzh. 
12 h. 43 

pour MANTES 

^Irïatin, 

pour PARIS, 6 h. < 5.-8 ta. 15.-10 ta. 15.-12 h 

pour BA.TIGNOiX.SS, 
pour PARIS, 6 h. 45. I 

Les trains de 10 heures de PARIS , et de 10 heures 15 de ROUEN matin, ne s'arrêtent qu'à Poissv, 

MANTES, BONKIERES. VERNON et SAINT-PIERRE. 

Les Siai.ons de HOUILLES et de VILAINES sont desservies seulement par les Trains de MANTES et par 

ceux du marchandises de jour. , , .. 
Tous les autres Trains, à l'exception des trains de nuit, desservent toutes les Stations. 

JLe ToMeau détaillé des prix et eelui des heures se distri-
buent a toutes les étalions. 

TUYAUX ÉTIRÉS À FROID, GALVANISES, 

WMpwMmte^t^ ce, tu,a„x coûtent en moyenne i«» pour 

•» «EOBLKS KDi FER. Propres, légers, en toW* fabrique de 600TTIERKS bordées
1
 de. deux coté-, 

100 mo nicher -a ne es■ ni.yaux en plomb etbien moinscncr que les loyaux eu ium<- M „„„„ . -
 SVE

,i
m

„
 nn

„
r
 ,,„,„; 

m.e-.x faites, ,.1!., s«l,.hs que les gouttières ordinaires, el aux mêmes prix. TUYAUX EN CUIVRE, .du même système, pour Tapeur 

a hauie pression, plus forts el moins chers que ceux en cuivre oïdinaires. 

COULEURS 
in-ait des objets colorés considérés d'après cette loi dans sàraiJppmavecla FElNIunr, les.TAPlS 

SERT* S H »0<>BeUtNS ce Ici de BfehUVAin-.. les •X*9Xa i» MO»Ai£V*'-. I • v»)UAi;i *..*-j.i--*i ES, 

ITnPniSnuU.!» BTOFFJSS, I'IMPUIBIERIE I ISILO ISBAB, la DICOBATIO», (jl'HABIJUL.*-

HENX et rHORTICtFET''Rï; par Ms CHEVriJECI., de llmltut. Uo fort vol. iu -S, avec Allas catle.ilié, 3u f. 

BANDAGES a ressorts fraT? 

i J»KAI'im Mis aine, handa^sle'-hërni i 

du bnr. au central de. hôp ,aux eVh, ' fi'6 

civils de P«
TI

,. ,;,
s
 bandage, ou l'.,

an
,
ICe8 

de s appliquer parfaitement «ans fa i2 ï 
hanches. Bandais imperméables en vtl ? 
chouc ,i tomes espèces d'.uslrumen,

 ue
*°

h
 " 

nirgie en nomme élasnqu», des mien; 

fecuonnes. Les ptix en .ont modérés euS" 
lidué garantie. Pour s'en procurer il £: 

d envoyer la cireontérence du enrp,
 f

\ 

de chaque hcriii-. Fabrique et cabine, 

CONTRASTE SIMULTANE DES 

Seules autorisées contre U Constipation, les Vents, la Bile et les Glaire». — Pharmacie Colb' 

LA 

passage C.olhert. 

AVIS AUX DAMES ENCEINTES. 
.es lioMlDVS DE MALTE sont le seul préservant connu e: jo.iiui.lfet:. eut rfcoi.ir.Mnde par nos plus eetèiircs medeons. centre ï 

ENVIE
1
-' Dli', VOVIIK, qu-, d'oidinaire, accompagnent un commencement de gro-ses*e. lis ont, en outre la proprieie de dissiper les 

VAfEUIlS el les MAUX D'ESTOMAC, d'exciier PAPPETIT, el de faciliter la DIGESTION. Enfin, on les < mploie avec le plus grand suc 

cès contre le MAL DE MER et les NAUSEES en voilure. - .Trois franc- la hol e. 

APaj's, cli z l'inventeur, rue Richelii u, 48. — Depôis dans toutes bonnes pharmacies de France et de l'étranger. 

PAPETERIE DE LUXE,?CIT£ BERGÈRE, \I 
La variété infinie de formes i t d'omemens uu* la maison M.V IOV sait, avise lani d'art, donner à ses produits, la recommande a a\ 

suffragi s du public. Nous citerons entre aulres nouveautés, ie papier è bords plissés qui est du pius précieux i Ile i , .ms. que celui a li 

lets perlés el angles arrondis, innovation du goût le plus simple el le plus recherché. Ces papiers sont, en outre, a la volonté de 

acheeurs, rehaussés de fil-ts d'or, d'aïur ou d'argent, ce qui leur donne le type de la dernière élégance. 

Saint-Auioiue, Hi. (Affranchir. 

EXPOSITIONS. -
MP-DlILLES D'IIOSMJ,, _ 

Ancienne mai-on AIIMAM, 

I'EKRI ours xr TOUPETS r-mi,|
ar

Z 
par les imitations de uaïu.e !. 

implanlations n dentelle chevu, i 
* iransparenle. Nouveau procède a. 

V10NNA1N, place Saiul -ceiraVS 
l'Auxerrois, 27. 

SIPHON DORDETT ' 

BEETETE , insirument indisnen 

sable aux consommateurs d u 

de Sein el Limonade gezeu.. 

OU VIDE-BOUTEILLE. I ' 

PHOSi VIDE -BOUTEILLE ht 

DORUET.coutelier, rue desios 

ses-Monlmartre, n .9, continu» 

d'avoir le pins grand succès 

Les peisonoes qui désirent 

(aire usage de cet instrutsen 

sonl priées de se méfier descon 

trefaçons, el de ne rtconnaiire" 

comme sortant de i
a
 fabriqu.' 

que ceux marqués. ' 

A LA RENOMMÉE. 

CIRAGE au litre, 1 fr. 20 

marchand de couleurs 

Rue des Vieux-Augustins,' 57 

Quartier viosnrnarlre. * 

BIEN s'*r>RESSPR AU KO 17 

FONDERIES DE VAUCLUSE. 
MM. les actionnaires de cette Compagnie sonl convoqués en assemblée générale, confor-

mément à l'article 28 des statuts, au domicile de M. de GOURCUFF, ruO Richelieu, n. 97, 

pour le vendredi 26 juillet 1 5*4, à midi, à l'tflet de pourvoit au remplacement de M. 

François-Louis DE PERCY, liquida tour de ladite société, aujourd'hui décedT, 

MM . les actionnaires sont priés instammnm de se rendre exactement à celte assemblée 
générale. 

liani7'rf ^^—--^y^—^ . ■ - \ ^i^^^'^zi. :J. 

BREVBT D'INVENTION ET DE PERFECTIOV'KEMENTr «f 

SICCATIF BRILLANT 
; [h Paris* 

MESSAGER
9
 SAGE-FEMME, 

Place de l'Oratoire, 4, au Coin de la rue du Coq, en faet du Louvre. 
. 40 tr. l'accouchement el les 9 jours chauffage et nourriture compris). Appartemens et 

chambres au mois. Un médecin est attaché à l'établissement. — Consultations gratuites 

tous les jours pour les maladies de femmes. — Maison à ta campagne pour les personnes 

qui le désireront. - Nourrices à 14 fr. — Layettes à 25 fr. et plus. 

lie Flacon 
on Boite 
lï 25? 

■Çonrl'imîretjen de 1 .1 lKmoJue . J.A.ROZF 

Pour la mise en couleur dfs appartemens, 

Sans Frottage, nie l\>uvo-St-vIerry , 9, 

lime 

PLU8 l>ll\CEHTITUDE. 
Préservatif contre l'humidité des Murs. 

Lés «fjpériences de tous genres qui ont été laites depuis plusieurs innées onl 
désormais bien constaté l'efficacité de notre Peinture employée comme Préser-
vatif contre l'humidité et le salpëtrage des murs , aussi indiquons-nous sur 
nos Prospectusles personnes cliei lesquelles il est possible de pouvoir s'en assurer. 

Afin d'éviter tout mauvais vouloir ou toute cause d'insuccès, nous Tendons 

maintenant Dotre Peinture ton te détrempée, c'est-à-dire prête à s'en servir 
de sorte que son emploi est aussi facile qu'économique, puisqu'avec \ ki ,of.r .qn» 

Von vend 3 f. on peint jusqu'à 5 mètres à 2 couches, qui sont indispensables. 

Fabrique chez G. MIRABAL et MOKEAU, 
39, rue Fontaine-au-Rai, faub du Temple, AVABIS. 

ELIXIRIT POUDRE 
DE QUINQUINA, PYRETHRE ET GAYAC. 

Ties G Flso 

aaSoite* 
GÏ505 

K. JSeuva dt>H Petit» CJuun£S 20 fariC 

DE CALABRE 
De POTARD, rue St-Honoré, 271. PECTORAL 

par exc«llence contre les Rhumes, Catarrhes. 

Asthmes, Irritations de Poitrine. Glaires. 

Ij*Oti£iiciii Cnnet 
I Connu depuis cent ans, autorisé et véritable, 

se trouve à la pharmaue JUT1ER , place de 

la i roix-Rouge, î6, anciennement rue Saint-

Denis. Dépôt véritable rue des Lombards, f , 

Médaille d'honneur décernée i » i 

DUgUES'OY, bandagiste lienuair-, 

f. sriiems. 85, rar..-.. br, velé p,v. r 

son BIBERON, Fi.ire régulateur et 

mobile , ayant l'avantage de ne lais-

r aspirer que la quantité de la ! 

dont l'enfant a besoin. Le seul de ce 

enre admis à l'exposition de îHt. 

mmn >. \ m. 1.1 LIGNE 

cats4»ïs« en justice. 

' Etude de M' LEGRAS, avoué i Paris, 

rue Richelieu, <>0. 

Adjudication le samedi 20 juillet 1844, une 

heure de relevée, en l'audience des eriées 

du Tnbuuai da la Seine, 

En deux luis. 

D'une prop.iélé sisa à Neuilly-sur-Soine, 

sur les hords de la Seine, taisant partie de la 

villa Meufohdleau. 

flot. 

1 fini i&nm 
rue de I.ongchamps,36, 38 et 40, grand parc 

•I pavillon. 

%' lot. 

2 ?A¥ÏLLOHS 
l'un rue de Longehamps, l'autre ayant en-

trée sur l'avenue prolongée du bois de Bou-

logne. 

Mises à prix : 

|M lot, 50,000 franes. 

ï' lot, 18,000 

îi'adrcssar : 

i" A M* Legras, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 

2» A M« Lfgendre, aveaé à Pans, rue 

Neuve Silnt-Augdslin, 41. 

S» A U« Caslaigiiet, avoué k Paris, rue de 

Hai .ovr*., 'ii. 

4» \ il« Rendu, avoué à Paris, rue duî9 

Juillet, 3. 

S» A .M« AneeHe, notaire à Neuilly. (2347) 

B>T Etude de M< DUCHAUFFOUR, avoué i 

Paris, rue Coquill ère, 3 

Vente et a ij adicaiion sur licitaiion ealre 

majeurs et rameurs, en l'audience des criées 

du Trio mal civil de la Seiae, le mercredi 24 

juilieti8i4, 

D'UNE 

Grande Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue de La 

Harpe, 93, et rue d s Maçons-Sorbonne, 18, 

connue sous le nom d'ancien Collège de 

Bayeux 

Produit brut : 8,007 fr. 40 c. 

Superficie : 810 mètres. 

Mise à prix : 9o,oo i fr. 

S'adresser pour les renseignemens 

!• A M- Duehauffour, a.oué poursuivant 

dépo itaire d'une copie de l'euchèr», rue Co 

quilhère. 27; 

2= A M» Dupont, notaire, rue du Marché 

St-IIonoré, ti. (2331) 

sàST" Etude de M« ROQUE. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de pre-

mière insian.e de la Seine, le 3 juillet 1844. 

D'une MAISON, 
sise h Nogent-siir-Marne, rue de Beauté, 3 

près le bois de Vincennes. 

Cane maison, nouvellement construite, est 

élevée sur cave, de deux étages, formant pa-

villon à l'italienne, et surmoulée d'un belvé 

<**'« 
Cour au-devant, avec porte cochére sur la 

rue, jardin piaulé d'arbres derrière. 

Contenance, i2 ar»s 94 centiares. 

Mue * prix, 15 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Pans, à M« Emile Roque, avoué, rue 

Richelieu, 102, 

A M" t) .brac, ruaSt-Marc Feydeau, 16 ; 

Et i» Nogent-sur-Marne, 4 M« II. Bisson, 

notaire ; 

Et sur les lieux. (2134) 

' Etude de M" 100S, avoué à Paris, rue 

, duBouloi, 4. 

Adjudication le dimanche 14 juillet 1844, 

heure de midi, en l'étude et par le ministère 

de M« BEAOGRAND, notaire, à Si-Denis, en 

deux lois qui ne pourront être réunis, 

Y mu i\is.„, 
et dépendances, sises à St-Dsnis, place d Ar-

mes, n. 7. 

2° d'une autre MAISON 
et terrain, sis à St-Oenis, rue Royale, n. S, 

Mises à prix. 

I«r lot, 8,008 fr. 

2« loi, 4,000 

Total, 12.000 

S'adresser pour les renseignemens : 

t° A M« Beaugrand, notaire, à SI Denis. 

4» À M'Ioos, avoué à Paris, rue duBou-

l0
','e A tt. Milouflet, à Paris, rue des Mou-

lins, 20. 

4» A M« Camproger, avoué à Paris, rue 

Ste Anne, 49. (2353) 

■jjgr- Etude da M« DELAMOTTE, avoué à 

Paris, rue du Bac, 43. 

Adjudication le samedi 13 juillet t844, une 

heure de relevée, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, 

Î>'U%* MAISOIV 
et terrain à la su'te, situés au Petit-Mont-

.ouge, prés Paris, à l'angle de la rue de la 

Tombe-Issoire el de la rue Neuve-d'Orléans, 

ur laquelle ellt) porte le n» 69. 

Mise a. prix, 4,o .iO francs. 

S'adresser pour les renseignemens à M» 

Oelamotte avoué poursuivant, demeurant à 

Paris, rue du Bac, 43. 

JST* Adjudication définitive par licila-

lions entre majeurs, en la chambre des no 

iaires de Pans, par le ministère de M" NO-

UES et T11IAC, le mardi 16 juillet 1844, 

heure de midi, 

D'UNE MAISON 
t dépendances, sises à Paris, rue Neuve-de-

Luxembourg, 33, et boulevard de la Made-

leine, 3, dépendant de la succession de M. 

0..., ancien avocat aux Conseils du Roi el à 

la Cour de cassation, ei du celle de la damé 

son épouse. Ladite maison consistant en 

deuxeorps-de logis principaux, l'un sur la 

rue Neuve-de-Luxembourg, el l'autre sur le 

boulevard, est susceptible de grandes amé-

iorations. - Produit annuel brut. 1 2,80e fr. 

Mi.éa prix, î35,000 fr. Il suffira d'une 

seule enchère pour faire prononcer l'adju-

dication. 

S'idresser à M" Norès, notaire i Paris, rue 

deClery, 5 dépositaire des titres: el à M« 

Thiac, aussi notaire à Paris , place Dau-

phine, 23, qui donneront des permis de vi-

siter la maison. 

exploitée à Suresnes, près Paris, rue de la 

Barre, et de tout le matériel en dépendant. 

Ensemblo de la propriété des brevets d'im-

portation et d'invention obtenus pour celte 

industrie. 

Le tout sur une mise à prix réduite de 

I5o,coo francs à icO, francs. 

S'adresser : 

A M« Beaudenom-Delamaze, notaire à Pa-

ris, rue vivieime, 21. Et audit M« Girard, 

notaire à Paris, rue de La Harpe, 29 , dépo-

sitiire du cahier des charges. (235i ; 

Ventes iiitiiioSiilséres. 

Adjudication, en la ebambre des no-

taires de Paris, le 23 juillet 1844, 

d'une Maison 
patrimoniale, sise i Paris, rue du Roule, 20, 

quartier Saial-IIonor é. 

Produit brut par bail, expirant le 1" jan-

vier 1845 : 4,000 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. -

S'adresser à M« DESPREZ, notaire à Paris, 

rue du Four St-Germain, 27, dépositaire du 

cahier des charges. ',2439) 

•Î8S~ Adjudication, par suile de décès, le 

23 juillet 1844, en la chambre des notaires 

de Paris, 

1« D'UNE 

BELLE MAISON 
de campagne, sise i Passy, Grande Rue, 46; 

sur la mise à prix de 4o,ooo fr. 

2" d'une autre MAISON 
sise à Passy, Grande-Rue. 41; sur la mise i 
prix de 25,000 fr. 

S'adresser, pour voir lesdites maisons, 

sur les lieux; et pour les renseignemens, à 

M» DESPREZ, notaire, rue du Four-St Ger-

main, 27, dépositaire du cahier d'enchères; 

A M* Meunier, notaire, rue Coquillière, 

27' et à M. Defresne, rue des Potits-Augus-

tihs, 12. (2339) 

HSJr*" A vendre à l'amiable 

sises à Paris, quartier de la Porte-St-Martin, 

garanties d'un révenu de cinq pour eent par 

location de plusieurs années de durée. 

Prix : 40.0O0 francs et 3S,0v0 francs. 

S'adresser à M« IOOS, avoué, rue du Bou-

loi, n. 4. 

Mgjr* A vendre à l'amiable une belle 

Maison de campagne, 
sur les bords de la Marne, d'une contenance 

d'environ 2 hectares, sise a Goureay-sur-

Marue (SeiBe-et-Oise). 

Prix, 25,000 francs. 

On accordera des facilités peur le paie-

ment. 

S'adresser a M» IOOS. avoué, rue du Bou-

loi, n. 4. 

Société» eniiisaiereinieti. 

Par acte sous seing privé, en date du 17 

juin ■ 814, enregistré, entre M.Pascal ISOUIS, 

demeurant à Paris, rue Neuve-des-Peiits-

Charops, 36. et M. Georges V10T, demeu-

rant è Paris, quai de la Mégisserie, 6, l'acte 

social primitif lait entre eux, en date du 15 

décembre 1842, enregistre et publié, pour 

l'exploitation du ,0; mal l'Avant Scène, a été 

modifié et changé amsi qu'il suit : Chaque 

associé aura la signature sociale; toutes les 

affaires devront être faites au comptant. 

La caisse sociale devra avoir une somme 

de i,ooo francs, à quelque époque que ce 

soit. M. Viol aura l'administration et la ré-

daction du journal. Le nouveau siège social 

est établi à Paris, rue de la Jussienne, 1 1. 

Les articles 1 1 et i du premier acte social 

sont et demeurent supprimés; rien n'est 

changé pour la durée de la société. Les au-

tres conve niions, auxquelles il n'a pas été 

déroge, seront exécutées conformément au 

dernier acte social. 

Dont extrait-' 

Signé VIOT . (2289) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

double à Bercy, le n juin ;844, cûment en-

registré, 

M. Alexandre BOCQUET, négociant en vins, 

demeurant à Bercy, Grande Rue, 48; 

Et M. Marcel BORDET, commis vovageor 

chez M. Bocquet, demeurant présentement i 
Paris, rue du Parc-Royal, 15; 

Ont formé entre eux une société pour fai-

relecommerce des vins, eaux-de-vie et li-

queurs, sous la raison sociale ISOuQUET-

DURNERÏN ci BORDI'T 

Le siège de cette société est établi à Ber-

cy, Grande Rue, 4s. 

Sa durée sera de dix années, depuis le 15 

mai 1844, jusqu'au I5mai4ts4. 

Les deux associés géreront les affiires de 

la société collectivement ou séparément et 

auront l'un el l'autre la signature sociale; 

eependant, tous billets ou acceptalioes enga-

| géant la société ne pourront être souscrits 

que par M. Bocquet. 

Pour extrait ■' 

BOCQUIT-DUHUIRI». (3290) 

à Paris, rue Jacob, :-0, d'une autre pari ; 

3« Et M Emile BïtlSOU, chevalier de la 

Légion-d'llonneur, propriétaire, demeurant 

a caris, cité d'Autiu, ta, encore d'autre 

part ; 

Il appert, 

Qu'il a été formé entre les susnommés 

une société en nom collectif ayant pour ob-

jet i-j l'exploitation de l'usine à gaz. située 

a liatignolles Monceaux, avenue de Clichy , 

67 2- l'exploilanon de l'usine à gaz sise 3 

SI- Denis (Seine), lieu dit de BaJage. 

La raison sociale S' ra Louis GOSSE et G», 

Le singe da la société sera établi avenue 

de Chchy. 67. 

La duiéé de la société sera de vingt an-

nées et trois mois qui commenceront i d i-

ter du t« avril 814, pour Huir le 1" juillet 

1884. 

La société sera géiée par les trois associé* 

ensemble ou séparément La signature so 

ciale n'apparli mira loutefois qu'a M. Louis 

Gosse. Elle' ne pourra être employée que 

pour li s besoins de U société, et ne sera 

obligatoire. pour t-lla lorsqu'elle figurera 

sur des billeis ou des lettres de change 

qu'autant qu'eile sera accompagnée de la 

signature personnelle des deux autres asso-

ciés 

Pour extrait, AmédéeDxscHXMPs. (2285) 

Suivant acte reçu par M« Aubry cl son col-

lègue, notaires à Paris, le 20 juin 1 844, en-

registré, M. Jean François UENINGER père 

du DENIÉRE, demeurant à Paris, rue d'Or-

léans, 9, au Marais : et M. Guillaume DENIX 

GEli lils dil DENIÈRE, demeurant à Paris, 

rue d'Orléans, y, au Marais, ont formé ét-

ire eux une société en noms collectifs pour 

la fabrication du bronze, de l'argenterie, et 

la vente des objets fabriqués. La durée de 

cette société a été fixée à huit années à par 

tir du t5 juin 1844. Ede a son siège à Paris, 

rue l'Orléans, 9, au Marais. La raison et la 

signa ure sociale sont DENIÈRE et fils. La 

signature sociale appartient aux deux asso-

ciés. La gestion et -l'administraron appar-

tient aux deux associés. Le capital social est 

de 722.263 fr. 86 cent. (23S0) 

eiéié en noms collectifs, é Paris, avecsiége 

social au domicile de M. Cherrier, pour 

l'exploitation, en France, d'un système de 

chauffage pour lequel il a été déposé à la 

piéftcture de la Seine, le 18 juin présent 

mois, la demande d'un brevet d'importation 

au nom de MM. Gherrier et Mathieu. 

La durée de la société est de quinze an-

nées è compter du 19 juin ; 844. 

M. Cherrier a seul la signature sociale 

comme directeur gérant. 

Tous marches ou engaeemens d'une im-

portance supérieure é :>,ooo francs, devront 

être signés par les trois associés. 

Aucune vab-ur ne punira être créée par la 

société, q a ne sera pas obligée, iors même 

qu'elle serait souscrite du nom social. 

Pour extrait signe ; Eugène LÏFEBVKB. 

(2-.81) 

11 résulte d'un acte sous seings privés, fait 

triple à Dunkerque, le 16 juin 1844, dUmenl 

enregistré, 

Qus M. Charles-François DELRUE, négo-

ciant, demeurant à Duekerque; 

M. Edouard Louis PORTIER, commis né-

gociant, demeurant aussi à Dunkerqur; 

El M. Henri BEAUCOURT, aussi commis 

négociant, demeurant a Paris, rue d'En-
ghien, 34; 

Ont formé une société en nom collectif, 

sous la raison sociale Charles DELRUR et 

Comp., ayant pour objet principal les armé-

niens au long cours et à la pêche de la mo-

rue, la commission de vente d'achat, d'af-

frètement de navires et généralement toutes 

opérations de commissions; 

Que la durée de celte société sera de cinq 

années, depuis le 1" juillet 1844 jusqu'au 

l<r Juillet S849; 

Que le siège social est établi à Dunkerque; 

Que la société aura une succursale à Pa-

ris rued'Enghien, 34, où M. Baaucourl ré-

sidera, et qu'il dirigera sous la même raison 

sociale pour les opérations qui y seront fai-

tes pour la société; 

Que les associés auront tous trois le droit 

d'apposer la signature sociale et d'engager 

ainsi valablement la société. 

Pour élirait : 

BlAVCOKET. (3291) 

Etude de M' DURMONT, agréé, rue 

Montmartre, 160. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris, le 25 juin i844, enregistré à Pa-

ris, le '28 juin 1844, fol. 91 r», c. 2 et 3, 

par Lefebvre, aux droits de 5 fr. 50 cent.; 

Enlre M. Jacques-Philippe BAYART, né-

gociant, demeurant à Paris, rue des J^û 

neors, 20; 

Et M. Louis-Benoit CHOCQUEFL, aussi 

négociant, demeurant à Paris, mêmes rue 

etnuméro; 

A été extrait ce qui suil : 

La sociê'é contractée eulre les parties, 

sous la raison BAYART et CHOQUEEL, par 

acte du 9 novembre 1933, pour une duré» 

de six ans à partir eu i" janvier 1834, pro-

rogée jusqu'au 31 décembre 1845, est et de 

meure, par les présentes, prorogée de deux 

nouvelles années è partir de cette dernière 

époque: en conséquence elle prendra fin le 

31 décembre 1847. 

Pour extrait, DIRMOSI . (2285) 

Etude de M» Amédée DESÇIIAMPS, avocat-

agréé, à Paris, rue. Caillou,'ait. 

D'eu acte sous signatures privées en ùVaà 

Paris du 15 juin iS<4 enregistré lu 27 du 

même mois par le receveur, aux droits de 
* fr 70 c, 

Fait quintuple, entre f M. Jean-Marie-

David SAY, propriétaire, demeurant i Bail 

gnolles, rue des Dames, 50; 

2° M. Louis GOSSE, ingénieur, demeurant 

à Pari», rue Neuve-des-Mathurins, 7 ; 

3» M, John HENRY, ancien colonel d'ar-

tillerie, demeurant à Versailles, boulevard de 

la Reine. 27, présentement à Paris, rue de 

uiromasoil, 

4» M. Châties COSSI-LIN, chevalier delà 

Légion-d'Honni'ur, propriétaire, demeurant 
i Paris, rue Jacob, so : 

5« Ei H. Emile BRISOU, chevalier de la 

Légion d'Honneur propriétaire, demeurant 

h Paris, cité d'Antin, 10, 

H appert : 

Que la société qui existait entre les sus 

nommés pour l'exploitation d'une usine : 

gaz sise à Batîgnolles-Monceaux, avenue de 

Ciichy, 6i, sous la raison SAY et C«, aux 

termes d'nn acte en date du 14 mars der 

nier, enregistré, a été déclarée dissoute i 

partir du l*v avril 1841. 

Et que M Louis Gosse, Charles Gosselin et 

Brisou ont été nommés liquidateurs de la-

dite société el investis i ce titre des pouvoirs 

les plus étendus. 

Pour txtrait. (4)8 i) 

Etude de M" Eugène LEFEBVRE DE VIEF-

VILLE, agréé au Tribunal de commerce 

du département de la SeiBe, sise i Paris, 

rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous signatures privées , fait 

double i Paris, le 27 juin 1844, enregistré, 

Emre Louis KIBfîAUCOUHT, négociant, 

dem -urant à Paris, rue Chariot, 16; 

Et Victor LEIilVERRNO, pharmacien, de-

meurani a Javel, prés Paris. 

Appert.-

Il a déformé entre 1rs susnommés une 

soeieie en noms collectifs, sous la raison so-

ciale RlBEAlKOURt et LERIVEREND, pour 
! a fabrication, la vente et la commission de 

tous produits chimiques et pharmsceuli-

(S, avec siège social i Paris, rue des En-

ans Rouges, 1 1 , pendant douze années con-

écutives, qui commenceront le i>r juillet 

1144, et finiront le 30 juin (856. 

Chacun des associés, gérant responsable, 

peut user de la signature sociale, mais pour 

les affaires de la société seulement. 

Pour extrait: • 

Sigoé Eugène LEÏEBV»K. 

Ventes molli Eàèa*es. 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS, avocat 

agréé a Paris.rue Gaillon,22. 

D'un acte sous signatures privées en date 

à Paris, dul6 juiu 1841, enregistré le 26 du-

dit mois par Leverdier, aux droits de 5 fr. 

50 cent. 

 | Fait triple entre : 

BfP- Adjudication définitive, en 1 étude de 1
 M Loujs G

0SSE, ingénieur, demeurant à 

M. GIRARD notaire à Pans, le lundi 15 paris, raie Neuve-des-Mathurins, 7 , d'une 
juillet 1844, heure do midi. part; 

. , DE LA 2«M. Charles GOSSELIN, chevalier de la 

Fabrique de drops feutres 1
 Légion-d'Honneur, propriétaire, demeurant 

Cabinet de M. Ch. POLINO, rue du Faubourg 

Poissonnière, 31. 

D'un acte, du24 juin 1844, enregistré, en-

tre Alexandre-M. Ichior OUPUIS-DROUET, 

li la leur de laine, demeurant à Montmartre, 

rue des Poissonniers, 20 ; et Melchior DU 

PUIS fils, demeurant chez son père; 

Appert, 

Que les susdils ont formé une sociétépour 

l'exploitation d'une filature de laine, sise rue 

Marcadet, 30, à La Chape l- Sl-Denis ; et que 

la raison sociale est Melchior DUPUIS : qu'el-

le a commencé lu 24 juin 1814, et qu'elle fi-

nira le 30 juiu 1850 ; que la signature esl à 

M. Dupuis fils, et que les associés géreront 

et administreront avec un droit égal. 

Ch. POLINO , (2288) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE V1EF-

VILLE, agréé au Tribunal de commerre 

dn département de la Seine, sise à Paris, 

rueWonimaitre, 1 48. 

D'un ictejsous signatures privées, fait en 

triple original, à Paris, le 19 juin 1844, enre-

gistré; 

Entre Louis CHERRIER, négociant, de-

meurant à Paris, rue des Deux-Portes Saint-

Sauveur, :8 ; ■ 

Et Jean MATHIEU, mécanicien, demeurant 

i Paris, rue St-Antoine, u 6; 

Et Jacques Nicolas-Barthélémy GALLAY, 

mécanicien, demeurant à Paris rue Nolre-

Damé-des-Victoires, 20. 

Il appert. 

Il a été formé entre les susnommés, sous 

la raison sociale CHERRIER et C', une so-

Etude de M» HARDY, avoué, rue Verdelet, 4 

D'un acte sous-seings privés fait le 27 juin 

1844, enregistré à Paris le même jour, f« 92 

r», case 7, par Lefèvre, qui a reçu 5 francs 
so c. 

Entre Mme Jianne-Caroline MERCIEB 

veuve CHARPENTIER dit DUMESNIL, et Mme 

l.éotiie Antoinette GRINCHON, épouse judi-

ciairement séparée de biens d'avec le sieur 

CfcYRAT, eldUment autorisée de ce dernier, 

lesdiles dames demeurant ensemble à Paris, 

rue de Choiseul, 2. il appert que la société 

formée enlre elles, suivant acte sous-seings 

privés en date du 1? juillet 18I1, enregistré 

à Paris le même jour, f« 75, recto, case tr. 

aux droiis de 7 fr. 70 c, pour le commerce 

de modes, sous la raison société Marie DU 

MFSML tt C, Ancienne maison de modes 

Juliette, a élédissoute à partir du 15 juillei 
prochain 

Que la liquidation sera poursuivie i la 

diligence des deux dames Dumesnil et Cey-
rat. 

Qu'elles se sont réservé le droit d'établir 

telle autre maison da modes qu'elles juge-

ront convenable, chacune pour son propre 

compte, et de garder les noms qui leur sonl 

propres, Mme Dumesnil celui de Dumesnil, 

et Mme Ceyrat celui de Marie. 

Pour extrait conforme. (2287) 

fSéjTtarationiH de Corps 

et sSe IlieiiM. 

(2J92) 

Le 27 juin: Demande eu séparation de biens 

par Marie-Victoire-Philiherte TBABKR 

contre Guillaume Jean-Claude I'AIN-

BLANC, maitro e ourreur, demeurant à Pa-

ris, rue des Vinaigriers, 25, ci de vaut, et 

actuellement i La chap.-lle-St-Dems, tue 

de Je'ssaint, 29, Dubrac avoué. 

Le ut juin : Demande en séparation de bi>M 

par Anne Augustin» DUCOR contre Mar-

tin BERGOUMOlX.apprêteur de châles et 

nouveautés, rue des Vieui-Auguslius, », 

ht Arnaud avoué. 

Le 27 juin : Demande en séparation de biens 

par Françoise Henriette UKVH LB contre 

François Stanislas H.EURY, rue d'Enfer, 

8, Peut liergoiiz avoué. 

Le 19 juin .- Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Marie-Aune MEL rt 

Jean liapiiste NOGUIS, ebeniste, rued s 

Trois-Bornes, 26, a Pans, Charpentier 

avoué. 

meuutsier, rue 

à 12 heures (N» 

Entre les soussignés Charles DESMLLET, 

» liste, demeurant à Paris, rue du Four St-

Germain, 35, etM. Gabriel LLOPH, impri-

meur, rue des Arcis, 17, par acte sous-seings 
piivés du 24 juin 1844, 

Ont arrêté ce qui suit : 

MM. nesaillet t Lloppis ont entendu par 

ces présentes former une association pour 

l'exploitation à Paris d'un brevet d'impri-

meur lithographe 

La durée de la société est fixée i dix an 

nées, à partir du 26 juin 1844, et se teraii 

nera le 26 juin ■ 854. 

La raison sociale sera LLOPIS et C', rue 

des Arcis, 1 7. 

M. Llopis sera seul gérant de la société, 

dirigera seul l'ètablissemant, et dans aucun 

cas M. D saillel ne sera responsable vis-à-

vis des créanciers s'il n'a donné sa signa-

ture. 

M Desaillei ne peut souscrire aucun effet 

au nom de la société, et n'aura que quart 

dans les bénéfices, 

G. LLOPIS etCie.) (2282) 

Triittiuai de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, dm JUISI 1844, gui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
ouverture audit jour : 

De la dame BÊRAl'D, mde publique, rue 

Ste-Avoie, 10, no nome M. Riglet juge com-

missaire, et M. T'phagne, rue des Martyrs. 

15, syndic provisoire (N» «5711 du gr.i; 

liu sieur ANQUETIN. doreur, rue de l'U-

niversité, 12, nomme M. Beau juge-commis-

saire . el M. Decagny, cloitre Si Merry, s, 

yndic provisoire (N« 457i du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites a se rendre mu Tribunal île 

commerce Je Paris salle des assemblées de. 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PICARD, an 

Csrbeau, 19, le i juillet 

4S67 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée' dans laquelle 

M. le juge- commissaire dnii les consulter , 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la DHe Salomé TH1LLAUR, lingére, 

rue Pinon, il, le 4 juillet à 12 heures (N« 

4316 du gr.); 

Pnur être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués peur les vérification et affirma 

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs litres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des somn.es à récla-

mer, JOz" les créanciers : 

Du sieur CI10QUET fils, commissionnaire 

en draperie, rue de» Déchargsurs, 3, entre 

les mains de M. Batlaril, rue de Cléry, », 

syndic do la faillit» (No 4563 du gr.); 

Pour, en conformité de l 'article 4ç,3 de la 

loi du a? mai i838, ilre procédé a la véri-

fication des ciéances , ^rur commencera immé-

diatement apris l 'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur GALLOIS, anc. planeur m caivre, 

ru» des Malhurins Si-Jacques, 17, sont in-

vités 4 se rendre, le 5 juillet 4 to heures, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblé: s des faillites, pour prendre part 

i une délibération dans lan'érêt de la masse 

de ladite faillite ,N« 5905 du gr.). 

ÀSSIHBLÎZS DU LUNDI l«r JÏILLST. 

DIX IHHJRÏS : Charpentier, épicier, clôt. 

ONÏE UF.UHES i|2: Léguillon, fab de chaux, 

id. - Goujon, md de vins-traiteur, rem. 

i huitaine. -DllesJaeob, mdes de mo-
des, vérif. 

Oécès et IniiiMmttlwna. 

Du 27 juin 1844. 

M. Nanthou, S3 ans, rue Caumartin, 17.-

M. Colsou, t» ans, rue d'Aojou-St-Ho.:oré, 

11. — M. Caruliy, 20 ans, rue Montmartre, 

;64. - M. Mailly, 48 aos, rue de la Monnaie, 

11. - M. Toftee-Basse Maison to ans, rus 

Baillif, il). — M. Capgras, 55 ans, rue Samt-

Sauvcur, 14 — Mme lioubee, ëS ans, rue 

ues Marais, 40. M. Iiojle, u ans, rucAl-

bouy, le. - Mme DcUcoulpnche, 4s ans, 

rue de Vendante, 17. — M. Denier, 24 ans, 

rue Bourg-l'Abbê, sj. _ Charbonuir, 

2s ans, rue St-Maur, 28. — Mlle Bobain, 17 

ans, rue Neuve-aénilmontuni, 2. — M. Mer-

milliod, ai ans, rue des Beaux-Arts, 9. — 

M. Rouyre, 64 ans, rue de Sèvres, 88. — M, 

Crepinet, 59 ans, rue de la Clé, 11. •- M. 

Bouberl, 48 ans, rue de la Parcheminerie, 

23. M. Seuez, 58 ans, rue du Marché-

aux-Chevaux, 18. 

Apposition* de Scellés. 

Juin. 

27 

Description après décès. 

Mlle Marguerite Choirat, quai de la 

Grève, 10. 
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Jain 1844. IMPRIMERIE DE À, SUYOT, IMPRIMEUR DK L'ORDRE DES AVOCATS. HUE NEUVE-DE.S-PET1TS-CHAMPS, 35 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du «TondissemeE!. 


